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30. Oktober Begegnung/Aussprache mit dem designierten Staatssekretär 
Mauro Dell’Ambrogio

30. Oktober Arbeitstreffen mit Staatssekretär Charles Kleiber

1. November Teilnahme an der Sitzung der Konferenz für Hochschulmedizin 
(KfHM) der CRUS, Bern

22. November Bildungstagung der HFKG in St. Gallen (mit Vortrag)

23. November Preisverleihung der internationalen Balzan-Stiftung,
zusammen mit Bundesrat Couchepin

29. November Teilnahme an der Preisverleihung des 
Marcel Benoit-Preises in Zürich

7. Dezember Teilnahme am Senat der Österreichischen 
Akademie der Wissenschaften in Wien
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2.7 Administratives

Mitglieder des SWTR (2007)

Prof. Dr. Karl Aberer
Prof. Dr. Willy Benz
Prof. Dr. Fritz Fahrni
Prof. Dr. Bettina Heintz
Prof. Dr. Joseph Jurt (Vizepräsident)
Prof. Dr. Alex Mauron
Prof. Dr. Matthias Peter
Prof. Dr. Laurence Rieben
Prof. Dr. Sarah Springman
Prof. Dr. Walter Stoffel
Prof. Dr. Susanne Suter (Präsidentin)

Sekretariat

Leitung
lic. phil. Bernhard Nievergelt

Wissenschaftlicher Bereich
dipl. phil. II Nadine Allal Leitenberger
Dr. med. FMH Guido Miescher
Dr. phil. Max Salm
lic. phil. Sabine Vonlanthen (Praktikantin)

Administration und Finanzen
Françoise Gobat-Membrez
Elfi Kislovski





/31CEST – ZENTRUM FÜR  
WISSENSCHAFTS- UND  
TECHNOLOGIESTUDIEN

Auftrag und Auflösung

Der allgemeine Auftrag des Zentrums für Wissenschafts- und Technologiestudien 
(CEST) – die Beschaffung und Überprüfung der Grundlagen für eine gesamtschwei-
zerische Bildungs-, Forschungs- und Innovationspolitik – wird bezüglich Inhalt 
und Arbeitsweise durch ein Mandat des SWTR spezifiziert. Das für die Periode 
2005/2006 gültige Mandat wurde mit dem Entscheid vom 27.4.2007 für das Jahr 
2007 verlängert. Demnach umfasst das Aktivitätsportfolio des CEST die Durchfüh-
rung von Projekten, die Mitwirkung in Arbeitsgruppen, die Beratung sowie die Füh-
rung der Dokumentationsstelle für Wissenschaftspolitik. Die konkreten Aktivitäten 
wurden zusammen mit der SWTR-Präsidentin festgelegt (vgl. dazu die Ausfüh-
rungen im nächsten Abschnitt).

Der zur Unterstützung des laufenden Prozesses der Reorientierung des CEST ein-
gesetzte wissenschaftliche Beirat – bestehend aus Prof. Sabine Maasen, Universität 
Basel, Prof. Jürgen Enders, CHEPS sowie Prof. Luke Georghiou, University of Man-
chester – hat sich am 8. März 2007 in Anwesenheit der SWTR-Präsidentin sowie 
des CEST zu einer weiteren Sitzung getroffen. Das CEST unterbreitete den vom 
Beirat angeforderte Bericht «The CEST – Positioning and Possibilities of Develop-
ment», in welchem ausgehend von einer SWOT-Analyse eine Vision für das CEST 
erarbeitet wurde. Gleichzeitig informierte die SWTR-Präsidentin über die geplanten 
Sparmassnahmen betreffend des SWTR sowie der geplanten Struktur des SWTR 
in der neuen Hochschullandschaft (ein Rat mit einem Sekretariat; ohne die bishe-
rigen Zentren). Der wissenschaftliche Beirat hat danach in seinen Empfehlungen 
klar festgehalten, dass sich die Arbeiten des SWTR auch in Zukunft auf Fakten und 
Analysen stützen sollten und dass sich das CEST-Team gut zur Erfüllung dieser Auf-
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gabe eignen würde. Auch wurden verschiedene organisatorische Optionen (Fort-
führung des CEST oder Integration des CEST in den SWTR-Stab) diskutiert. Der 
SWTR entschied sich für eine schlanke Organisationsstruktur mit Rat und Sekreta-
riat und beantragte am 30. November 2007 eine entsprechende Änderung seines 
Organisationsreglements. Mit Inkraftsetzung der Reglementsänderung durch den 
Bundesrat am 14. März 2008 wurde das CEST aufgehoben.

Aktivitäten

Gemäss Mandat gliedern sich die Aktivitäten des CEST in Projekte, Arbeitsgruppen, 
Beratung und Dokumentationsstelle.

a) Hochschulstudien

Das Projekt «Doktorierende in der Schweiz – Soziales Porträt und akademische Iden-
tität» konnte erfolgreich abgeschlossen werden. Die Studie entstand im Zusam-
menhang mit den Postulaten, welche der SWTR in seiner Schrift «Fördern, Fordern 
und Verstehen: Für eine zukunftsweisende Studierendenpolitik» sowie in seinen 
«Empfehlungen für die schweizerische Bildungs-, Forschungs- und Innovationspo-
litik 2008-2011» formuliert hat. Die Resultate wurden im Bericht «Doktorierende in 
der Schweiz» veröffentlicht.

Ebenso konnte das Projekt «Fächerwahl» abgeschlossen und die Resultate veröf-
fentlicht werden. Zur Frage nach den Faktoren, welche den Entscheid von Schü-
lerinnen und Schülern für oder gegen die Wahl bestimmter Studienfächer beein-
flussen, hat das CEST zwei Studien durchgeführt. In der Hauptstudie wird der 
Wissensstand aus der internationalen Forschungsliteratur zusammengefasst, die 
2006 verfügbaren Statistiken dargelegt, die Praktiken der Information und Orien-
tierung vorgestellt und die Erkenntnisse aus Interviews mit Maturandinnen und 
Maturanden sowie Studierenden präsentiert. Ergänzend werden in einer Zusatz-
studie die Faktoren untersucht, die in der Wahrnehmung junger Menschen für 
oder gegen das Fach Informatik sprechen.

Zum Thema «Nachwuchs» konnte mit Hilfe eines externen Auftrags ein Papier mit 
Argumenten und Fakten zusammengestellt werden, welches in die Ratsarbeit ein-
fliessen konnte.

b) Studien zum Wissens- und Technologietransfer und
 zur Innovationspolitik

Die in der BBT-Arbeitsgruppe «Indikatorik zur aFuE der Fachhochschulen» durch 
das CEST gesammelten Informationen und Einsichten konnten im Bericht «Anwen-
dungsorientierte Forschung und Entwicklung an den Fachhochschulen – aktueller 
Stand und Zukunftsperspektiven» zusammengefasst und publiziert werden.

Ebenso konnte das CEST – aufbauend auf eigenen Umfragen zum Wissens- und  
Technologietransfer (WTT) und im Hinblick auf ein WTT-Monitoring – eine Bestands-
aufnahme der aktuellen internationalen WTT-Forschung zusammenstellen und im 
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Bericht «Wissens- und Technologietransfer – Grundlagen und Diskussion von Stu-
dien und Beispielen» publizieren.

Auch das Projekt zur Untersuchung von Public-Private-Partnerships im Forschungs-
bereich konnte mit einer internationalen Bestandensaufnahme abgeschlossen 
werden. Die Resultate wurden im Bericht «Forschungskooperationen mittels Public 
Private Partnership – Argumente und Beispiele» veröffentlicht.

Um Hinweise zu Nutzen und Ausgestaltung von Foresight-Studien zu erhalten, 
hat das CEST eine internationale Studie durchgeführt. Die Resultate sind zugäng-
lich über den Bericht «Foresight-Studien – Bestandsaufnahme in OECD- und  
ERA-Ländern».

Das CEST beteiligte sich am OECD-Projekt «Globalisation and Open Innovation: 
Implications for Innovation and Technology Policy», in dem es 10 Fallstudien von 
globalen Unternehmen mit Sitz oder Aktivitäten in der Schweiz untersuchte (ABB, 
Alcan Engineering, Clariant, IBM, Microsoft, Nestle, Novartis, Siemens, SwissRe, 
UBS). Weiterhin war das CEST in einer hierfür eingerichteten multinationalen Exper-
tengruppe der OECD vertreten und trug durch seine Mitgliedschaft im Steering 
Committee massgeblich zur fachlichen Vorbereitung des OECD Symposium «Open 
Innovation in Global Networks» in Kopenhagen bei. Anschliessend übernahm das 
CEST die Leitung des Symposiums.

c) Evaluationen

Die im Rahmen der Bundesförderung nach Artikel 16 des Forschungsgesetzes 
durchgeführten Begutachtungen des «Institut Suisse de Recherche sur le Vaccin 
(ISRV)» und des «CABI Europe – Schweiz» konnten abgeschlossen werden. Die 
Begutachtungen wurde im Auftrag des SWTR organisiert und enthalten Empfeh-
lungen des SWTR.

Das CEST hat zudem aktiv an einem von der OECD organisierten Workshop zum 
Thema «Rethinking Evaluation – The Role of Peer Review and Priority Setting» teil-
genommen.

d) Bibliometrische Studien

Aufgrund der anhaltenden Diskussionen über die Organisation und Verantwort-
lichkeiten für bibliometrische Studien in der Schweiz wurde der Auftrag an das 
CEST im Bereich Bibliometrie auf den Kern beschränkt, d.h. auf die Aktualisierung 
der eigens vom CEST entwickelten bibliometrischen Datenbank sowie die Darstel-
lung der Hauptergebnisse in einem bibliometrischen Scoreboard.

Am 18. Januar 2007 fand eine Aussprache zwischen den Spitzen von SBF, CRUS, 
SWTR und CEST zu den laufenden bibliometrischen Projekten – insbesondere den 
Aufträgen von SBF und CRUS an das CWTS in Leiden (NL) und dem Auftrag des 
SWTR an das CEST – statt. In der Folge und auch nach Konsultation des wissen-
schaftlichen Beirats wurden die bibliometrischen Aktivitäten des CEST eingestellt 
und der Datensatz sowie das laufende CEST-Projekt an das SBF übertragen.
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e) Arbeitsgruppen

Wie im Vorjahr fokussierte sich die Mitarbeit des CEST in nationalen oder inter-
nationalen Arbeitsgruppen vor allem auf den Themenbereich «Technolgie/Innova-
tion». Hier leistete das CEST umfangreiche inhaltliche und organisatorische Unter-
stützung für die betreffende Arbeitsgruppe des SWTR.

Zudem führte der Leiter CEST das Engagement in der OECD Arbeitsgruppe für 
Technologie- und Innovationspolitik (TIP) erfolgreich weiter: er wurde im Juni 2007 
zum Präsidenten der Arbeitsgruppe gewählt. Dies brachte vermehrte internationale 
Verpflichtungen wie auch Mitwirkungsmöglichkeiten, so z.B. in dem von der OECD 
eingeleiteten horizontalen Projekt der Innovationsstrategie.

Das CEST erstellte zudem den Schweizer Beitrag zum STI-Outlook der OECD, wel-
cher im Bericht «Swiss Science and Innovation Policies. Recent developments 2006-
2007» veröffentlicht wurde.

Das CEST nahm weiterhin an der Arbeitsgruppe des SBF und BBT zum «Strate-
gisches Controlling BFI» sowie im «Netzwerk Evaluation der Bundesverwaltung» 
teil.

f) Beratung

Als Konsequenz der verstärkten Beziehungen zwischen SWTR und CEST konnte 
das CEST verschiedene für den SWTR relevante Beiträge für die SWTR Plenarsit-
zungen wie auch für die SWTR Präsidentin erstellen. Im Vordergrund standen die 
Reform der Hochschullandschaft, der Entwurf des Gesetzes zur Förderung der 
Hochschulen und der Koordination im schweizerischen Hochschulbereich, die Teil-
revision des Forschungsgesetzes betreffend der KTI sowie Vorabklärung zu einer 
möglichen Studie im Bereich der Fächerwahl in Medizin.

Ausserdem konnte das CEST im Auftrag der CRUS einen Bericht zur Darstellung, 
zum Vergleich und zur Bewertung von Forschungsleistungen in den Geistes- und 
Sozialwissenschaften durchführen. Dieser ist publiziert unter dem Titel «Darstel-
lung, Vergleich und Bewertung von Forschungsleistungen in den Geistes- und 
Sozialwissenschaften. Bestandesaufnahme der Literatur und von Beispielen aus 
dem In- und Ausland».

Im Auftrag des SBF nahm der Leiter CEST als Experte an einer Länderevaluation 
zum Forschungs- und Innovationssystem in Belgien teil, welche von CREST, dem 
EU-Ausschuss für wissenschaftliche und technologische Forschung, mandatiert 
worden ist. Zudem beteiligte er sich an der Ausarbeitung der europäischen «IP-
Charter» der EU Kommission.

g) Dokumentationsstelle

Der Hauptauftrag der Dokumentationsstelle im Berichtsjahr war die Bereitstellung 
eines Angebots von möglichst modernen und kundenorientierten Informations- 
und Dokumentationsleistungen. Insbesondere fanden verschiedene elektronische 
Produkte nachhaltiges Interesse, so zum Beispiel der täglich erscheinende elektro-
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nische Pressespiegel, elektronische Themendossiers oder die elektronische Zusam-
menstellung wissenschaftlicher Artikel. Wiederholt wurden allgemeine Informati-
onsrecherchen sowie bibliographische Nachforschungen durchgeführt, so z.B. zur 
Unterstützung des CRUS-Auftrags «Darstellung, Vergleich und Bewertung von For-
schungsleistungen in den Geistes- und Sozialwissenschaften». Auch die Pflege, 
der Ausbau und die Nutzbarmachung der einmaligen Sammlung (Monographien, 
Reihen, Zeitschriften, Zeitschriften- und Presseartikel) wurden weiterverfolgt. Im 
Auftrag des SWTR wurden zudem Vorarbeiten für eine externe Expertise zur Doku-
mentationsstelle eingeleitet.

Mitarbeitende (voll- oder teilzeitlich)

Vock Patrick, lic. oec. publ., DHEE Bruges (Leitung)
Aseka Christine (Administration und Sachbearbeitung)
Jaun Hans-Peter, lic. phil. nat. (Dokumentationsstelle)
Keller Thomas (Administration und Sachbearbeitung, bis 31. März 2007)
Maye Isabelle, Dr. phil. II (bibliometrische Studien, bis 31. Oktober 2007)
Meissner Dirk, Dr. rer. pol. (Technologie und Innovation)
Simon Christian, Prof. Dr. phil. I (Evaluationen, Hochschulstudien).  
Herr Simon wurde in seinem 5-monatigen Forschungsurlaub durch Frau Bisegger 
Corinna, Dr. phil I, vertreten  
von Ins Markus, Dr. phil. II (bibliometrische Studien, bis 28. Februar 2007)

Zudem haben folgende Mitarbeitende mit befristeten Anstellungsverträgen die 
Arbeiten des CEST unterstützt: Bühler Silvia, Dipl. IuD-Spezialistin FH (Dokumenta-
tion), Eglin-Chappuis Noëmi, lic. phil. I (Evaluation, Arbeitsgruppen, Hochschulstu-
dien), Flubacher Mi-Cha, lic. phil. I (Hochschulstudien), Groneberg Michael, Prof. Dr. 
phil. I (Hochschulstudien), Scheidegger Franziska, lic. phil. I (WTT-Studien, Arbeits-
gruppen, Leitungsunterstützung), Schramek Diana, lic. phil I (Studien zu Fore-
sight und zu Forschungskooperationen), Sultanian Elena, lic. phil. (WTT-Studien),  
Vu Bich-Thuy, Dr. C. (Hochschulstudien), Wirth Sandra (Administration).
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TECHNOLOGIEFOLGEN- 
ABSCHÄTZUNG

Ob Nanotechnologien, Anti-Aging Medizin oder die Verselbständigung des Com-
puters – die Projekte des Zentrums für Technologiefolgen-Abschätzung TA-SWISS 
deckten auch 2007 ein breites Spektrum ab. In mehreren Podiumsdiskussionen 
konnte sich das Publikum mit aktuellem Wissen aus dem Gebiet der Nanotechno-
logien vertraut machen. Eine neue interdisziplinäre Studie befasst sich spezifisch 
mit Nanotechnologien im Bereich der Lebensmittel. Im Life-Science-Bereich wurde 
in einer Studie die Anti-Aging Medizin unter die Lupe genommen. Drei Projekte 
beschäftigten sich mit Informations- und Kommunikationstechnologien: «Die Ver-
selbständigung des Computers» – dieses Projekt wurde mit einer Publikation abge-
schlossen. Neu lanciert ist ein Projekt zum «Internet der Zukunft», das in mehreren 
Modulen durchgeführt wird. Ein publifocus zum Thema «eHealth und elektro-
nisches Patientendossier» wurde vorbereitet. Die Ergebnisse werden im August 
2008 vorhanden sein. Der Sozial- und kulturwissenschaftlichen Technologiefol-
genabschätzung wird mit dem Projekt Indikatorengestütze Entscheidungssysteme 
Rechnung getragen. Neben diesen Projekten fielen im Jahr 2007 auch Arbeiten an, 
die TA-SWISS neu positionieren: So wurden die im neuen Forschungsgesetz for-
mulierten Änderungen aufgegriffen und in der neuen Forschungsbotschaft umge-
setzt. Konkret hiess das für TA-SWISS, den Übertritt vom Schweizerischen Wissen-
schafts- und Technologierat zu den Akademien der Wissenschaften Schweiz per  
1. Januar 2008 vorzubereiten.
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a) Schwerpunkt Nanotechnologien

Schon heute sind Anwendungen der Nanotechnologie, meist in Form von künst-
lich hergestellten Nanopartikeln, in kommerziellen Produkten anzutreffen. Es gibt 
bisher aber nur wenig wissenschaftlich gesicherte Aussagen zu allfälligen negativen 
Wirkungen dieser Partikel im menschlichen Körper oder in Ökosystemen. Viele For-
schungs-, Industrie- und Produktionszweige werden mit der Nanotechnologie in 
Berührung kommen, aber es bestehen weder klare Vorstellungen, welche Auswir-
kungen die Nanotechnologie für die Gesellschaft hat, noch auf welchen Grund-
lagen Fragen nach Regulation oder gar Deklaration beantwortet werden sollen.

Mitwirkungsverfahren und Öffentliche Diskussion
Mehr Information und eine öffentliche Debatte sei erwünscht: So äusserten sich 
Teilnehmende an den publifocus Diskussionen, die TA-SWISS im Herbst 2006 
durchführte. Informiert und debattiert werden konnte 2007 an verschiedenen 
Podiumsdiskussionen, die TA-SWISS mit Partnern organisierte (Glarus, Zürich, Laus-
anne, Winterthur), oder an Veranstaltungen wie der NanoPubli, an der TA-SWISS 
teilnahm und Vorträge bestritt. Diese Anlässe bewirkten zudem, dass das Thema 
Nanotechnologien in den Medien vermehrt aufgenommen und auch differen-
zierter behandelt wurde. TA-SWISS wirkte auch an dem Bericht «Risikobeurteilung 
und Risikomanagement synthetischer Nanomaterialien» mit, der unter Federfüh-
rung des Bundesamtes für Gesundheit (BAG) und des Bundesamtes für Umwelt 
(BAFU) entstand, mit dem Ziel, darauf aufbauend einen Aktionsplan synthetische 
Nanomaterialen» zu erstellen.

Studie zu «Nanotechnologien im Bereich der Lebensmittel»
Grosse Vorbehalte bestehen gegenüber der Anwendungen von Nanotechnologien 
bei Lebensmitteln: Das ein Ergebnis aus dem erwähnten publifocus. Aus diesem 
Grund wurde 2007 eine Studie zu «Nanotechnologien im Bereich der Lebens-
mittel» begonnen, die die heutigen Möglichkeiten bzw. die auf dem Markt erhält-
lichen Produkte (Lebensmittel und Verpackungsmaterialien) beschreiben. Aktuelle 
Forschungsergebnisse werden analysiert und das Potenzial für künftige Anwen-
dungen abgeschätzt. Weiter werden der Wandel der Ernährungsgewohnheiten 
und die Debatte um die Naturbelassenheit bzw. «Manipulation» von Lebensmit-
teln reflektiert, wirtschaftliche Potenziale abgeschätzt und rechtliche Fragen einbe-
zogen. Diese Studie wird mit Empfehlungen enden, die an Entscheidungstragende, 
insbesondere Politikerinnen und Politiker gerichtet sind. Die Ergebnisse werden 
voraussichtlich im Winter 2008 veröffentlicht.

b) Schwerpunkt Life-Sciences

Anti-Aging Medizin unter der Lupe
Körperliche Gesundheit, mentales Wohlbefinden und jugendliches Aussehen: Das 
sind die Ziele der Anti-Aging Medizin, die die beiden amerikanischen Mediziner 
Ronald Katz und Robert Goldmann 1993 «erfanden». Heute begegnet man dem 
Begriff Anti-Aging überall. Welche Angebote aber tatsächlich leisten, was sie ver-
sprechen, ist für Konsumentinnen und Konsumenten unklar. Deshalb hat TA-SWISS 
eine Studie durchgeführt, die einen Überblick schafft und aufzeigt, wo Poten-
ziale und Risiken liegen. In der Studie werden Medikamente und Massnahmen 
beleuchtet, die sie Lebensqualität älterer Menschen verbessern sollen. Das Potenzial 



/39

der Anti-Aging Medizin wird in Bezug auf eine mögliche Leistungssteigerung und 
die Steigerung der Lebenserwartung geprüft. Machbarkeit und Wünschbarkeit von 
Massnahmen werden beleuchtet und ethische Aspekte angesprochen. Diese Studie 
wird auch Empfehlungen enthalten, um den politischen Handlungsbedarf aufzu-
zeigen, insbesondere weil sich die Anti-Aging-Medizin zwischen Medizin, Wellness 
und Kosmetik situiert, und sachliche Information und Qualitätskontrollen für viele 
der verwendeten Produkte und Massnahmen fehlen. Das 2007 vom TA-SWISS-Lei-
tungsausschuss genehmigte Manuskript erscheint 2008 in Buchform. 

c) Schwerpunkt Informations- und Kommunikationstechnologien

Die Verselbständigung des Computers
Miniaturisierte Chips und kleinste Rechner können selbständig Daten austauschen 
und teilweise lästige Überwachungs- und Koordinationsarbeit übernehmen – und 
das so das tägliche Leben vereinfachen. Doch ist diese «Verselbständigung des 
Computers» auch etwas zwiespältig. Brisant sind die Konsequenzen bei Haftungs-
fragen: wer ist beispielsweise verantwortlich, wenn das «intelligente» Auto auf der 
Schnellstrasse irrtümlich jäh abbremst und einen Unfall verursacht? Der Fahrer des 
Autos, die Herstellerfirma oder der Programmierer der Software? Wen zieht der 
Bankkunde zur Verantwortung, wenn er einen Verlust zu beklagen hat, nachdem 
Computerprogramme (so genannte «intelligente Agenten») im Wertschriften-
handel autonom agiert und Wertpapiere zur Unzeit veräussert oder erworben 
haben? Auch im Hinblick auf den Datenschutz werfen die zunehmend selbstän-
digeren Computer Fragen auf.

Elf Fachpersonen aus den Bereichen Informatik, Wirtschaft, Medien- und Kommu-
nikationswissenschaft, Recht, Soziologie und Politologie spannen den Bogen über 
die vielfältigen Aspekte der verselbständigten Computer. Diese Publikation wurde 
2007 erarbeitet und ist als Buch erschienen.

eHealth publifocus und elektronisches Patientendossier
Kliniken und medizinische Fachpersonen sollen mit dem Einverständnis des 
Patienten einen geregelten Zugriff auf das elektronische Patientendossier erhalten. 
Gut geführt könnte ein solches Dossier für das Gesundheitswesen viele Vorteile 
bringen. Nun stellt sich die Frage, ob die breite Öffentlichkeit bereit ist, alle verfüg-
baren Daten der persönlichen Krankengeschichte, der Laborbefunde oder Opera-
tionsberichte in einem lebenslang weitergeführten Patientendossier zu sammeln 
oder sammeln zu lassen. Solchen Fragen im Zusammenhang mit der vom Bun-
desrat verabschiedeten Strategie eHealth geht das Zentrum für Technologiefolgen-
Abschätzung (TA-SWISS) in einem publifocus nach. Diskutiert wird unter interes-
sierten Laien, wie Chancen und Risiken dieser zentralen Datenablage beurteilt 
werden. Welche Hoffnungen machen sich Bürgerinnen und Bürger, wo äussern Sie 
Bedenken; wie wird das Verhältnis von Kosten und Nutzen eingeschätzt. TA-SWISS 
hört die Meinungen an, bündelt diese in einem Bericht und bringt die Stimmen aus 
der Bevölkerung an die Politik heran und in die Öffentlichkeit. Damit könnten sich 
auch mögliche «Stolpersteine» auf dem Weg der Strategie «eHealth» zeigen.

Internet der Zukunft
Das Internet ist im Alltag der Leute und in den Medien allgegenwärtig. Deshalb 
beabsichtigt TA-SWISS mit dem 2007 gestarteten Projekt «Internet der Zukunft» 
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eine Reflexion zu den Potentialen der neuen Anwendungen und Technologien 
und zu den damit verbundenen Risiken auszulösen. Das Projekt «Internet der 
Zukunft» setzt sich aus verschiedenen Modulen, die über mehrere Jahre durchge-
führt werden, zusammen. Ziel des ersten Moduls ist, eine Informationsbroschüre 
zu erstellen. Diese Publikation gibt eine Übersicht über die Entwicklung des Inter-
nets und damit verbundene Probleme. Sie wird die Grundlage für weitere Module 
werden, beispielsweise eine Expertenbefragung, die Aktivitäten auslösen soll, um 
die Entwicklung und die Handhabung des Internets in den Griff zu bekommen. 
Daneben sollen später auch Publikumsdiskussionen und Konferenzen zu diesen 
Themen durchgeführt werden. Hauptziel des Projekts ist, Entscheidungsträger über 
die Zukunft des Internets zu informieren, über das Potenzial für Wirtschaft und 
Gesellschaft in der Schweiz und über sozialen Folgen. 

d) Schwerpunkt Sozial- und kulturwissenschaftliche
 Technologiefolgenabschätzung

Indikatorengestütze Entscheidungssysteme
Mit der Ausschreibung der Studie im Sommer 2007 wagte sich TA-SWISS auf Neu-
land. Anhand der beiden Anwendungsbereiche der Nachhaltigkeit und des Bil-
dungssystems sollen Entstehung bzw. Definition, Funktionsweisen und Auswir-
kungen von Indikatoren-gestützten Entscheidungssystemen untersucht werden. Im 
Blickpunkt stehen dabei die Indikatorensysteme MONET (für: Monitoring der Nach-
haltigen EnTwicklung) und «Cercles indicateurs» als Fallbeispiele für die Nachhal-
tigkeit sowie PISA und HarmoS als Anschauungsobjekte für das Bildungssystem. 
Die technischen Rahmenbedingungen und gesellschaftlichen Bedürfnisse, die zur 
Bildung von Indikatoren führen, werden ebenso untersucht wie die dabei ablau-
fenden Definitions- und Kommunikationsprozesse. Dass die untersuchten Indika-
toren-gestützten Entscheidungssysteme unterschiedlich weit ausgearbeitet und 
umgesetzt sind, gestattet sowohl eine Annäherung an den Entstehungsprozess als 
auch eine Auseinandersetzung mit ihren Folgen. 

Strukturelle Einordnung von TA-SWISS und europäische Vernetzung
TA-SWISS ist seit Beginn auf möglichst unabhängige Politikberatung ausgerichtet 
und auf den Dialog mit der Bevölkerung, indem es in Mitwirkungsverfahren Bür-
gerinnen und Bürger an der Diskussion über technologische Neuerungen beteiligt. 
Die erste Initiative in der Schweiz eine Institution für Technologierfolgenabschät-
zung zu schaffen, geht ins Jahr 1982 zurück. 1986 konkretisierte Nationalrat Hans-
jörg Braunschweig das Anliegen mit einer Motion, die den Bundesrat ersuchte, 
einen Gesetzes- oder Beschlussentwurf zur Schaffung einer solchen vorzulegen. 
Es dauerte dann allerdings über zehn Jahre, bis das versuchsweise gestartete und 
schrittweise verlängerte Programm im Jahr 2000 in ein definitives «Zentrum für 
Technologiefolgenabschätzung» übergeführt wurde – angegliedert an den Schwei-
zerischen Wissenschafts- und Technologierat. Die jüngste Forschungsförderungs-
botschaft siedelt TA-SWISS in den Verbund der Akademien der Wissenschaften 
Schweiz um – passten doch die von TA-SWISS stets interdisziplinär angelegten Stu-
dien und die Mitwirkungsverfahren gut zu den Aufgaben, denen sich die Akade-
mien der Wissenschaften der Schweiz vermehrt zuwenden wollen: dem Dialog mit 
der Öffentlichkeit und den politischen Entscheidungstragenden. Die Umsiedelung 
wurde umgesetzt: seit dem 1. Januar 2008 ist TA-SWISS ein Kompetenzzentrum 
der Akademien der Wissenschaften Schweiz.
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Im europäischen Netzwerk EPTA (European Parlamentary Technology Assessment) 
gehört TA-SWISS zu den jüngeren Institutionen für Technologiefolgen-Abschätzung. Der 
Schweizerischen TA-Institution stehen im europäischen Vergleich relativ wenig Mittel zur 
Verfügung, um die ihr übertragenen Aufgaben erfüllen zu können. TA-SWISS ist dessen 
ungeachtet ein wichtiger Partner in diesem europäischen Netzwerk, auch für Projekte, 
die grenzüberschreitend durchgeführt werden.

Ausblick 2008

• Biotechnologie und Medizin
• Studie «Anti-Aging - Better Aging» (2006–Sommer 2008)
• Informationsgesellschaft
• Studie: Synthesebericht «Verselbständigung des Computers» (2007 - Frühling 2008)
• Studie: Das Internet der Zukunft (2007-2010; erstes Modul bis Herbst 2008)
• Partizipatives Verfahren: publifocus eHealth (2007-Sommer 2008)
• Nanotechnologie
• Studie: «Nanotechnologie im Bereich der Lebensmittel» (2007-Winter 2008)
• Sozial und Kulturwissenschaftliche Technologiefolgenabschätzung
• Studie Indikatorengestützte Entscheidungssysteme 

(2007-2009, erste Zwischenresultate Ende 2008)

TA-SWISS Geschäftsstelle

Dr. Sergio Bellucci (Geschäftsführer)
Aeschlimann Marlène (bis Mai 2007, Sekretariat)
Bel Hadj Ali Dounya (seit Juni 2007Sekretariat) 
Walter Grossenbacher-Mansuy (bis Juni 2007)
Susanne Brenner (seit Juni 2007, Kommunikation)
Dr. Adrian Rüegsegger (Projektleiter)
Dunvel Even (bis Oktober 2007, Praktikantin)
Nadia Ben Zbir (seit Oktober 2007, Praktikantin)

Mandate:
Dr. Danielle Bütschi
Dr. Lucienne Rey
Brigitta Walpen (bis September 2007)
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suisses des sciences. Il est vrai que les études interdisciplinaires et les procédures partici-
patives de TA-SWISS sont particulièrement adaptées à la nouvelle priorité des Académies 
suisses des sciences, qui est de renforcer le dialogue avec le public et les décideurs po-
litiques. Le changement de structure a été opéré: depuis le 1er janvier 2008, TA-SWISS 
est un centre de compétences des Académies suisses des sciences.

Au sein du réseau européen EPTA (European Parlamentary Technology Assessement), 
TA-SWISS fait partie des plus jeunes institutions d’évaluation des choix technologiques. 
En comparaison européenne, l’institution suisse dispose de moyens relativement peu im-
portants pour assumer les tâches qui lui sont confiées. Cela n’empêche pas TA-SWISS 
d’être un partenaire important de ce réseau européen, y compris pour les projets menés 
à l’échelle transnationale.

Perspectives2008

•Biotechnologie et médecine
•Etude «Médecine antivieillissement – risques et potentialités» (2006 - été 2008)
•Société de l’information
•Etude: rapport de synthèse «L’émancipation de l’ordinateur» 

(2007 - printemps 2008)
•Etude: L’Internet du futur (2007-2010; premier module jusqu’à l’automne 2008)
•Procédure participative: publifocus eHealth (2007 - été 2008)
•Nanotechnologie
•Etude: «Les nanotechnologies dans l’alimentation» (2007 - hiver 2008)
•Evaluation des choix technologiques orientée vers les sciences humaines et sociales
•Etude Systèmes décisionnels basés sur des indicateurs (2007-2009, premiers

résultats intermédiaires fin 2008)

L’équipedeTA-SWISS

Dr. Sergio Bellucci (Directeur)
Aeschlimann Marlène (jusqu’en mai 2007, secrétariat)
Bel Hadj Ali Dounya (depuis juin 2007, secrétariat) 
Walter Grossenbacher-Mansuy (jusqu’en juin 2007)
Susanne Brenner (depuis juin 2007, communication)
Dr. Adrian Rüegsegger (directeur de projet)
Dunvel Even (jusqu’en octobre 2007, stagiaire)
Nadia Ben Zbir (jusqu’en octobre 2007, stagiaire)

Mandats:
Dr. Danielle Bütschi
Dr. Lucienne Rey
Brigitta Walpen (jusqu’en septembre 2007)



/40

L’Internet du futur
Internet est omniprésent dans la vie quotidienne et les médias. Le projet TA-SWISS 
«L’Internet du futur», lancé en 2007, vise à lancer une réflexion sur les potentiels 
des nouvelles applications et technologies et sur les risques qui y sont liés. Il est 
structuré en plusieurs modules planifiés sur plusieurs années. L’objectif du premi-
er module est d’élaborer une brochure d’information donnant une vue d’ensemble 
des développements d’Internet et des problèmes qu’ils soulèvent. Cette publica-
tion servira de base aux modules suivants, dont notamment une enquête auprès 
d’experts, qui visent à donner l’impulsion aux activités qui seront nécessaires pour 
assurer la maîtrise du développement et de la gestion d’Internet. 

Parallèlement, il est également prévu d’organiser des tables rondes et des con-
férences sur cette question. L’objectif principal du projet est d’informer les déci-
deurs de l’avenir d’Internet, du potentiel que ces développements recèlent pour 
l’économie et la société en Suisse et de leurs éventuelles conséquences sur la so-
ciété.

d)Evaluationdeschoixtechnologiquesorientéeverslessciences
 humainesetsociales

Systèmes décisionnels basés sur des indicateurs
Cette étude mise au concours en été 2007 représente une première pour TA-SWISS. 
Elle vise à étudier la définition, le fonctionnement et les effets des systèmes décisi-
onnels basés sur des indicateurs à partir de deux domaines d’application de cette 
approche: le développement durable et le système éducatif. 

L’étude est centrée sur les systèmes d’indicateurs MONET (Monitoring du dévelop-
pement durable) et «Cercles indicateurs», pour le développement durable, et PISA 
et HarmoS, pour le système éducatif. Elle analyse les conditions-cadres techniques 
et les besoins de la société ayant conduit à la constitution de ces indicateurs, de 
même que les processus de définition et de communication qui y sont liés. Les sy-
stèmes décisionnels basés sur des indicateurs étudiés dans ce projet n’ont pas tous 
le même degré d’élaboration et d’application. Ces différences permettent de mett-
re en lumière le processus qui a conduit à leur constitution et les effets de leur mise 
en œuvre.

AssisestructurelledeTA-SWISSetmaillageeuropéenne

Depuis son origine, TA-SWISS vise à proposer le conseil politique le plus indépen-
dant possible et cultive le dialogue avec la population grâce à des procédures parti-
cipatives qui associent des citoyennes et des citoyens aux débats sur les innovations 
technologiques. En Suisse, la première initiative visant à créer une institution pour 
l’évaluation des choix technologiques remonte à 1982. En 1986, le Conseiller natio-
nal Hansjörg Braunschweig a concrétisé cette idée avec une motion demandant au 
Conseil fédéral de préparer un projet de loi ou d’arrêté en vue d’une telle création. 
Plus de dix ans ont toutefois encore été nécessaires pour que le programme pilote 
lancé de façon provisoire et prolongé d’une échéance à l’autre débouche en 2000 
sur un «Centre d’évaluation des choix technologiques», rattaché au Conseil suisse 
de la science et de la technologie. Le dernier message relatif à l’encouragement de 
la recherche transfère à présent TA-SWISS auprès de l’Association des Académies 
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la désirabilité des mesures proposées, en tenant compte des aspects éthiques. Elle 
contiendra également des recommandations relatives à l’éventuelle nécessité d’une 
intervention politique: en effet, la médecine antivieillissement est à la frontière en-
tre la médecine, le bien-être et la cosmétique, et une information réglementée et 
des contrôles de qualité sont inexistants pour de nombreux produits et procédés 
utilisés. Les conclusions de l’étude seront publiées en 2008 sous la forme d’un livre 
dont le comité directeur de TA-SWISS a approuvé le manuscrit en 2007.

c)Technologiesdel’informationetdelacommunication

L’émancipation de l’ordinateur
Des puces miniaturisées et des ordinateurs de dimensions très réduites peuvent 
échanger des données et dans certains cas assurer des tâches astreignantes de 
contrôle et de coordination de façon autonome, et simplifier ainsi la vie de tous 
les jours. Cette «émancipation de l’ordinateur» n’est cependant pas sans risques. 
Qu’on pense aux questions de responsabilité: qui est par exemple responsable si 
une voiture «intelligente» freine de manière intempestive sur l’autoroute et pro-
voque un accident? Le conducteur, le fabricant automobile ou l’auteur du logiciel? 
Qui est responsable vis-à-vis du client d’une banque qui essuie une perte de capital 
en raison d’achats ou de ventes de valeurs boursières effectués à mauvais escient 
par des programmes automatisés (appelés «agents intelligents»)? L’émancipation 
croissante des ordinateurs soulève aussi des problèmes du point de vue de la pro-
tection des données.

Onze experts en informatique, en économie, en sciences des médias et de la com-
munication, en droit, en sociologie et en sciences politiques font le tour de la que-
stion de l’émancipation de l’ordinateur en traitant ses différents aspects. Il en est 
ressorti une publication parue sous forme de livre en 2007.

publifocus eHealth et dossier électronique du patient
Le dossier médical électronique devrait permettre aux cliniques et au personnel 
médical d’avoir un accès protégé au dossier médical de leurs patients, avec le con-
sentement de ces derniers. Bien géré, un tel dossier électronique apporterait beau-
coup d’avantages pour le système de santé. La question se pose néanmoins de 
savoir si les citoyens dans leur ensemble sont prêts à ce qu’on réunisse toutes les 
données disponibles sur leur santé, tous les résultats d’analyses cliniques et les rap-
ports d’opérations dans un dossier médical unique pour toute la durée de la vie. 
Ces questions liées à la stratégie eHealth adoptée par le Conseil fédéral sont en 
centre d’un publifocus organisé par TA-SWISS. Un public intéressé constitué de 
non-spécialistes y discute des chances et des risques que présente cette gestion 
de données centralisée. Le débat montre quels sont les espoirs des citoyens, quels 
sont leurs réserves et comment ils évaluent le rapport coût-utilité. TA-SWISS assi-
ste aux discussions, établit la synthèse des avis exprimés dans un rapport et diffuse 
l’opinion des citoyens auprès des responsables politiques et du public. Cette dé-
marche permettra de détecter à temps les éventuelles embûches qui pourraient se 
dresser sur la voie de la stratégie eHealth.
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cielles. Pourtant, il n’existe pour l’heure que peu de connaissances scientifiquement 
fondées sur les éventuelles effets négatifs de ces particules dans le corps humain 
ou dans l’écosystème. De nombreuses branches de la recherche, de l’industrie et de 
la production seront en contact avec les nanotechnologies, mais personne ne sait 
exactement quelles seront les conséquences des nanotechnologies sur la société, ni 
sur quelles bases doivent être tranchées les questions soulevées en matière de ré-
gulation, voire d’obligation de déclarer.

Procédures participatives et débat public
Une meilleure information et un débat public: tels sont les souhaits exprimés par 
les participants aux discussions publifocus organisées par TA-SWISS en automne 
2006. En 2007, TA-SWISS a organisé avec différents partenaires des tables rondes 
d’information et de discussion à Glaris, Zurich, Lausanne et Winterthur. Il a égale-
ment participé à des manifestations telles que NanoPubli, où TA-SWISS a présenté 
des conférences. Ces manifestations ont eu notamment pour effet que les médi-
as ont été rendus plus attentifs à la question des nanotechnologies, ouvrant ainsi 
la voie à un traitement plus différencié. TA-SWISS a aussi collaboré au rapport «Ri-
sikobeurteilung und Risikomanagement synthetischer Nanomaterialien» (en alle-
mand, avec résumé en français), réalisé sous la direction de l’Office fédéral de la 
santé publique (OFSP) et de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) dans le but 
d’établir une base sur laquelle fonder un plan d’action pour les nanomatériaux de 
synthèse.

Etude sur les nanotechnologies dans le domaine de l’alimentation
Les citoyens ayant participé au publifocus cité ci-dessus ont exprimé de sérieu-
ses réserves sur les applications des nanotechnologies dans l’alimentation. C’est 
ce qui a motivé le lancement, en 2007, d’une étude sur les nanotechnologies dans 
l’alimentation qui décrit les possibilités actuelles et les produits déjà présents sur le 
marché (nourriture et produits d’emballage). Elle analyse les résultats de recherches 
récentes et évalue le potentiel de ces technologies en vue de futures applications. 
Elle approfondit la question du changement des habitudes alimentaires et le dé-
bat qui oppose les produits alimentaires dits naturels aux produits dits manipulés 
et évalue le potentiel économique et les questions juridiques liées à ces produits. 
L’étude se conclura par des recommandations à l’intention des décideurs, notam-
ment politiques. Les résultats seront publiés probablement en hiver 2008.

b)Sciencesdelavie

La médecine antivieillissement en question
La santé physique, le bien-être mental et une apparence jeune: tels sont les objectifs 
de la médecine antivieillissement, «inventée» en 1993 par deux médecins améri-
cains, Ronald Katz et Robert Goldmann. Aujourd’hui, le concept d’antivieillissement 
est omniprésent. Pour les consommateurs, il n’est cependant pas simple de distin-
guer les produits et prestations efficaces des autres. C’est pourquoi TA-SWISS a 
réalisé une étude qui présente une vue d’ensemble et montre quels sont les poten-
tiels et les risques. L’étude analyse des médicaments et des procédés censés amé-
liorer la qualité de vie des personnes âgées. Le potentiel de la médecine antivieil-
lissement est évalué en fonction de l’amélioration éventuelle des performances et 
de l’augmentation de l’espérance de vie. L’étude examine la faisabilité, mais aussi 
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D’ÉVALUATION DES CHOIX 
TECHNOLOGIQUES
Des nanotechnologies à la médecine antivieillissement et à l’émancipation de 
l’ordinateur, les projets menés en 2007 par le Centre d’évaluation des choix tech-
nologiques TA-SWISS ont une fois encore couvert une large palette de domaines. 
Plusieurs tables rondes ont permis au public intéressé de se familiariser avec les 
connaissances actuelles en matière de nanotechnologies. Une nouvelle étude in-
terdisciplinaire s’intéresse spécifiquement aux nanotechnologies dans le domaine 
des denrées alimentaires. Dans le domaine des sciences de la vie, une étude s’est 
penchée sur la médecine antivieillissement. Trois projets ont porté sur les techno-
logies de l’information et de la communication: le premier, sur «l’émancipation de 
l’ordinateur», s’est terminé par une publication; le deuxième, nouvellement lancé, 
concerne «l’Internet du futur» et sera réalisé en plusieurs modules; le troisième est 
unpublifocus sur le thème «eHealth et le dossier électronique du patient», dont la 
préparation est terminée. Les résultats de ce dernier projet seront connus en août 
2008. L’évaluation des choix technologiques peut aussi être orientée vers les sci-
ences humaines et sociales; c’est le cas de l’étude sur les Systèmes décisionnels ba-
sés sur des indicateurs. Parallèlement à ces projets, TA-SWISS a aussi consacré une 
partie de l’année 2007 aux travaux nécessaires à son repositionnement: en effet, 
les modifications de la loi sur la recherche ont été adoptées en même temps que 
le nouveau message FRI, et TA-SWISS a dû préparer son transfert du Conseil suis-
se de la science et de la technologie aux Académies suisses des sciences à partir du 
1er janvier 2008.

a)Nanotechnologies

On trouve aujourd’hui déjà des applications des nanotechnologies dans des pro-
duits commercialisés, la plupart du temps sous la forme de nanoparticules artifi-

4
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d’élargir et de rendre accessible la collection unique du Centre (monographies, sé-
ries, revues, articles de presse et de magazines). Enfin, le centre de documentation 
a entamé, à la demande du CSST, des travaux préparatifs en vue de son expertise 
externe.

Collaborateurs(àtempscompletoupartiel)

Vock Patrick, lic. oec. publ., DHEE Bruges (direction)
Aseka Christine (administration et suivi des dossiers)
Jaun Hans-Peter, lic. phil. nat. (centre de documentation)
Keller Thomas (administration et suivi des dossiers, jusqu’au 31 mars 2007)
Maye Isabelle, Dr. phil. II (études bibliométriques, jusqu’au 31 octobre 2007)
Meissner Dirk, Dr. rer. pol. (technologie et innovation)
Simon Christian, Prof. Dr. phil. I (évaluations, études sur les hautes écoles).  
Monsieur Simon a pris 5 mois de congé de recherche, durant lesquels il a été  
remplacé par Madame Bisegger Corinna, Dr. phil. I.
von Ins Markus, Dr. phil. II (études bibliométriques, jusqu’au 28 février 2007)

Par ailleurs, les personnes suivantes ont soutenu les travaux du CEST dans le 
cadre de contrats de durée limitée: Bühler Silvia, Dipl. HES spécialiste I&D (cen-
tre de documentation), Eglin-Chappuis Noëmi, lic. phil. I (évaluation, groupes de 
travail, études sur les hautes écoles), Flubacher Mi-Cha, lic. phil. I (études sur les 
hautes écoles), Groneberg Michael, Prof. Dr. phil. I (études sur les hautes écoles),  
Scheidegger Franziska, lic. phil. I (études TT, groupes de travail, soutien à la direc-
tion), Schramek Diana, lic. phil. I (études sur la prospective et sur les coopération de 
recherche), Sultanian Elena, lic. phil. (études TT), Vu Bich-Thuy, Dr. C. (études sur les 
hautes écoles), Wirth Sandra (administration).
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Par ailleurs, le Directeur du CEST a poursuivi avec succès son engagement dans le 
groupe de travail de l’OCDE pour la politique technologique et de l’innovation en 
étant élu président de ce groupe de travail en juin 2007. Cette nouvelle fonction 
a représenté plus d’obligations internationales, mais aussi davantage de possibi-
lités de codécision, par exemple dans le projet horizontal relatif à la stratégie de 
l’innovation lancé par l’OCDE.

Le CEST a par ailleurs rédigé la contribution de la Suisse aux Perspectives de la STI 
de l’OCDE, publiée sous le titre «Swiss Science and Innovation Policies. Recent de-
velopments 2006-2007».

Le CEST a également poursuivi sa participation au groupe de travail du SER et 
de l’OFFT sur le «Controlling stratégique FRI» et au «Réseau Evaluation de 
l’administration fédérale».

f)Conseil

A la suite du resserrement des liens entre le CSST et le CEST, le CEST a pu fournir di-
verses contributions au Conseil, aussi bien sous forme de préparation aux séances 
plénières du CSST que pour le compte de sa Présidente. Les thèmes dominants ont 
été la réforme du paysage des hautes écoles, le projet de loi fédérale sur l‘aide aux 
hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles, la révi-
sion partielle de la loi sur la recherche concernant la CTI et un examen préliminaire 
en vue d’une éventuelle étude sur le choix des études en médecine.

Par ailleurs, le CEST a réalisé pour le compte de la CRUS un rapport sur la présen-
tation, la comparaison et l’évaluation des prestations de recherche en sciences hu-
maines et sociales. Ce rapport a été publié sous le titre «Darstellung, Vergleich und 
Bewertung von Forschungsleistungen in den Geistes- und Sozialwissenschaften. 
Bestandesaufnahme der Literatur und von Beispielen aus dem In- und Ausland» (en 
allemand seulement).

Sur mandat du SER, le Directeur du CEST a participé en qualité d’expert à une éva-
luation nationale du système de recherche et d’innovation belge, réalisée pour le 
compte du CREST, le Comité de la recherche scientifique et technique de l’Union 
européenne. Il a de plus participé à l’élaboration de la «Charte européenne de la 
propriété intellectuelle».

g)Centrededocumentation

La mission principale du centre de documentation au cours de l’année sous re-
vue était de proposer un service d’information et de documentation de pointe à 
l’intention de ses usagers. Différents produits électroniques, en particulier, ont trou-
vé un succès qui ne s’est pas démenti, notamment la revue de presse électronique 
quotidienne, les dossiers thématiques électroniques ou encore la mise à disposition 
d’articles scientifiques sous forme numérique. Le centre de documentation a réa-
lisé plusieurs recherches générales d’informations ainsi que des recherches biblio-
graphiques, par exemple dans le cadre du mandat de la CRUS sur la présentation, 
la comparaison et l’évaluation des prestations de recherche en sciences humaines 
et sociales. Une autre tâche importante a été cette année encore d’entretenir, 
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Le projet relatif aux partenariats public-privé dans le domaine de la recherche s’est 
également achevé par un état de la question sur le plan international. Le CEST a 
publié les conclusions de cette étude dans le rapport «Coopérations de recherche 
en partenariats public-privé – Arguments et exemples».

Par ailleurs, le CEST a mené une étude internationale sur l’utilisation et la concep-
tion des études prospectives. Ses résultats sont publiés dans le rapport «Les études 
de prospective – État des lieux dans les pays de l’OCDE de l’EER».

Le CEST a participé au projet de l’OCDE «Globalisation and Open Innovation: Im-
plications for Innovation and Technology Policy», dans le cadre duquel il a réalisé 
dix études de cas portant sur des entreprises globales siégeant ou ayant des acti-
vités en Suisse (ABB, Alcan Engineering, Clariant, IBM, Microsoft, Nestlé, Novartis, 
Siemens, SwissRe, UBS). Il était également représenté dans le groupe international 
d’experts créé par l’OCDE à cette occasion et a contribué de façon substantielle, 
par sa participation au Comité de pilotage, à la préparation scientifique du sympo-
sium de l’OCDE «Open Innovation in Global Networks» à Copenhague, dont il a 
finalement assuré la présidence.

c)Evaluations

Les évaluations de l’Institut Suisse de Recherche sur le Vaccin (ISRV) et de l’antenne 
suisse du CABI, réalisées dans le cadre de l’encouragement fédéral au titre de 
l’article 16 de la loi sur la recherche, ont été achevées. Ces évaluations ont été  
organisées pour le compte du CSST et contiennent des recommandations de ce 
dernier.

Le CEST a par ailleurs participé activement à l’atelier de l’OCDE «Rethinking Evalu-
ation – The Role of Peer Review and Priority Setting».

d)Etudesbibliométriques

Etant donné la poursuite des discussions relatives à l’organisation et à la responsa-
bilité des études bibliométriques en Suisse, le mandat du CEST en matière de bibli-
ométrie a été limité à la tâche centrale d’actualiser la propre base de données bi-
bliométriques du CEST et de présenter les résultats principaux dans un tableau de 
bord bibliométrique.

Le 18 janvier 2007, les directions du SER, de la CRUS, du CSST et du CEST se sont 
rencontrées pour discuter des projets bibliométriques en cours, notamment des 
mandats du SER et de la CRUS au CWTS à Leiden (Pays-Bas) et du mandat du CSST 
au CEST. Après avoir consulté le comité scientifique consultatif, elles ont pris la dé-
cision d’arrêter les activités bibliométriques du CEST et de transférer la base de 
données ainsi que le projet CEST en cours au SER.

e)Groupesdetravail

Comme l’année précédente, la participation du CEST à des groupes de travail na-
tionaux ou internationaux s’est concentrée sur le thème de la technologie et de 
l’innovation. Le CEST a fourni dans ce domaine un soutien scientifique et organisa-
tionnel important au groupe de travail correspondant du CSST.
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ou intégration dans l’état-major du CSST). Finalement, le CSST a opté pour une 
structure organisationnelle allégée, avec un Conseil et un secrétariat, et a pro-
posé une modification correspondante de son règlement d’organisation le 30 
novembre 2007. Le Conseil fédéral a approuvé cette modification qui est en-
trée en vigueur le 14 mars 2008, rendant ainsi la dissolution du CEST effective. 

Activités

Le mandat du CEST prévoit quatre champs d’activité principaux: les projets, les 
groupes de travail, les activités de conseil et le centre de documentation.

a)Etudesrelativesauxhautesécoles

Le projet «Doctorants en Suisse, portrait social et identité académique» a été ache-
vé avec succès. Cette étude fait suite aux recommandations émises par le CSST 
dans sa publication «Pour une politique estudiantine tournée vers l’avenir: Pro-
mouvoir, exiger et comprendre» et dans ses «Recommandations concernant la po-
litique suisse de la formation, de la recherche et de l’innovation pour la période 
2008-2011». Ses résultats ont été publiés dans un rapport («Doktorierende in der 
Schweiz», en allemand seulement).

Le projet «Choix des études» a également abouti et ses résultats ont été publiés. 
Le CEST a mené deux études sur les facteurs influençant les élèves dans le choix 
de leurs disciplines d’études. L’étude principale fait le point des connaissances pu-
bliées dans la littérature scientifique internationale, présente les statistiques dispo-
nibles en 2006, fait un tour d’horizon des pratiques en matière d’information et 
d’orientation et présente les conclusions d’une série d’entretiens réalisés avec des 
élèves en fin de gymnase et des étudiants. Une étude complémentaire a été réa-
lisée pour analyser les facteurs influençant la perception de la discipline informa-
tique chez les jeunes.

Sur le thème de la relève, enfin, le Centre a élaboré avec l’appui d’un mandataire 
externe un document de synthèse présentant les arguments et les faits relatifs à 
cette question, sur lequel le Conseil s’est appuyé dans son travail.

b)Etudesrelativesautransfertdesavoiretdetechnologieetà
 lapolitiqued’innovation

Le CEST a résumé et publié les informations et les opinions recueillies au sein du 
groupe de travail de l’OFFT «Indicateurs sur la R&D des hautes écoles spécialisées» 
dans le rapport «Recherche axée sur les applications et le développement dans les 
hautes écoles spécialisées – État des lieux et perspectives».

Dans la perspective d’un monitorage du transfert de savoir et de technologie (TT), 
le CEST a réalisé, sur la base de ses propres enquêtes, un état des lieux de la recher-
che internationale en matière de transfert de savoir et de technologie, qu’il a publié 
dans le rapport «Wissens- und Technologietransfer – Grundlagen und Diskussion 
von Studien und Beispielen».
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DE LA SCIENCE ET DE LA 
TECHNOLOGIE
Mandat du CEST et dissolution du Centre

Le Centre d’études de la science et de la technologie CEST a pour mission d’élaborer 
et de valider les bases d’une politique suisse en matière de formation, de recherche 
et d’innovation. Cette mission générale et les modalités de sa réalisation sont con-
crétisées par un mandat du CSST. Le mandat portant sur la période 2005/2006 a 
été prolongé pour l’année 2007 par décision du 27.4.2007. Il définit le portefeuille 
d’activités du CEST, qui comprend la réalisation de projets, la participation à des 
groupes de travail, des activités de conseil et la gestion du Centre de documenta-
tion de la politique de la science. Le CEST planifie ses activités concrètes en accord 
avec la Présidente du CSST (voir le détail des activités ci-dessous).

Le comité scientifique consultatif créé pour soutenir le processus en cours de ré-
orientation du CEST – constitué des professeurs Sabine Maasen, de l’Université 
de Bâle, Jürgen Enders, du CHEPS, et Luke Georghiou, de l’Université de Man-
chester – s’est réuni pour une nouvelle séance le 8 mars 2007 en présence de la 
Présidente du CSST et du CEST au complet. Le CEST y a présenté le rapport de-
mandé par le comité consultatif, «The CEST – Positioning and Possibilities of De-
velopment», qui propose un projet de développement du CEST sur la base d’une 
analyse AFOM. La Présidente du CSST a par ailleurs informé le CEST et le comité 
consultatif des mesures d’économie décidées pour le CSST et de la structure pré-
vue du CSST dans le nouveau paysage des hautes écoles (un Conseil avec un se-
crétariat, sans les centres qui lui sont actuellement rattachés). Le comité scienti-
fique consultatif a ensuite émis ses recommandations en insistant sur le fait que 
les travaux du CSST devront à l’avenir également s’appuyer sur des faits et des 
analyses, et que l’équipe du CEST répondrait parfaitement à ces besoins. Par la 
suite, différentes options organisationnelles ont été envisagées (maintien du CEST 

3
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2.7 Membres et secrétariat du CSST

MembresduCSST(2007)

Prof. Dr. Karl Aberer
Prof. Dr. Willy Benz
Prof. Dr. Fritz Fahrni
Prof. Dr. Bettina Heintz
Prof. Dr. Joseph Jurt (Vice-président)
Prof. Dr. Alex Mauron
Prof. Dr. Matthias Peter
Prof. Dr. Laurence Rieben
Prof. Dr. Sarah Springman
Prof. Dr. Walter Stoffel
Prof. Dr. Susanne Suter (Présidente)

Secrétariat

Direction
lic. phil. Bernhard Nievergelt

Domaine scientifique
dipl. phil. II Nadine Allal Leitenberger
Dr. med. FMH Guido Miescher
Dr. phil. Max Salm
lic. phil. Sabine Vonlanthen (stagiaire)

Administration et finances
Françoise Gobat-Membrez
Elfi Kislovski
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29 septembreInvitation aux festivités organisées à l’occasion de l’ouverture 
de la nouvelle Haute école d’art de Zurich

1er octobreParticipation, avec Joseph Jurt, à la table ronde organisée à 
Berne dans le cadre du 15e anniversaire de la Fondation suisse 
d’études, sur le thème Quel encouragement pour l’élite en  
Suisse?

30 octobreEntrevue avec le Secrétaire d’Etat désigné Mauro 
Dell’Ambrogio

30 octobreRencontre de travail avec le Secrétaire d’Etat Charles Kleiber

1er novembreParticipation à la séance de la Conférence pour la médecine 
universitaire (CMU) de la CRUS, à Berne

22 novembreParticipation à la journée d’information sur la LAHE organisée à 
l’Université de Saint-Gall (avec présentation)

23 novembreParticipation à la cérémonie de remise des Prix Balzan, de la 
Fondation internationale du même nom, avec le Conseiller 
fédéral Pascal Couchepin

29 novembreParticipation à la cérémonie de remise du Prix Marcel Benoît  
à Zurich

7 décembreParticipation à la séance sénatoriale de l’Académie autrichienne 
des sciences, à Vienne
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2.6 Activités de la présidente

17 janvierParticipation à la séance du Sénat de l’Université de Genève, 
avec Madame Ruth Dreifuss 

29 janvierEntrevue avec Madame la Conseillère aux Etats Christiane 
Langenberger à Genève

22 févrierInvitée à la CSEC du Conseil des Etats pour le débat sur 
le message FRI

1er marsParticipation au symposium TA-SWISS Recherche sur les êtres 
humains à Genève

12 marsComité politique Médecine universitaire avec, notamment, 
le Conseiller fédéral Pascal Couchepin et le Secrétaire d’Etat 
Charles Kleiber

15 marsGroupe de projet Paysage des hautes écoles à Berne

20 marsRencontre d’experts sur le thème de L’intégrité scientifique, 
à Berne

29 marsGroupe de projet Paysage des hautes écoles à Berne

19 avrilEntretiens sur la LAHE avec des représentants de la CUS, de la 
CRUS et des HES, Berne

24 maiGroupe de projet Paysage des hautes écoles à Berne

14/15 juinParticipation au congrès annuel de la Société suisse de 
pédiatrie, à Zurich

21/22 juinParticipation à la Journée de la Fondation Cloëtta au château 
de Hünigen, à Konolfingen

26 juinVisite de l’Office fédéral de la statistique, à Neuchâtel, avec les 
membres du secrétariat (accueil par Madame la Directrice  
Adelheid Bürgi-Schmelz)

27 juinParticipation du Vice-président du CSST, Joseph Jurt, à la fête 
organisée pour marquer les quinze ans d’existence de la  
Fondation suisse d’études

28 juinLa Présidente présente à la CUS le rapport intermédiaire de 
l’étudeDémographie médicale.

24/25 aoûtParticipation (avec présentation) au congrès Interpharma
à Interlaken
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Les conclusions de l’étude ont été remises au CSST l’année sous revue. Elles sont 
publiées dans les Cahiers de l’observatoire («Zusammenlegung aller Bundeskompe-
tenzen für Bildung, Forschung und Innovation in einem Departement», les Cahiers 
de l’Observatoire n°16, 2007).

Le grand mérite de cette étude est d’avoir permis de développer un regard critique 
sur les difficultés d’une restructuration productive dans le domaine FRI. Chacune de 
ces options de réorganisation recèle une multitude de problèmes qu’il convient de 
prendre en compte. En même temps, cette étude met en lumière les éléments aux-
quels il faudra veiller lorsqu’une solution sera adoptée.

S’appuyant sur cette étude et après avoir accompagné de manière intense les tra-
vaux législatifs concernant l’article sur la formation ainsi que les travaux consacrés à 
la nouvelle loi sur les hautes écoles (LAHE), la position du CSST est claire:

•La Suisse a besoin d’un nouveau département de la formation, de la recherche 
et de l’innovation, à la tête duquel un conseiller fédéral ou une conseillère fédé-
rale pourra assumer la tâche difficile de piloter efficacement l’ensemble du do-
maine, de guider la nouvelle coopération avec les cantons et de représenter de 
manière appropriée la Suisse à l’étranger.

•Pour parvenir à une plus grande cohérence des objectifs dans le domaine FRI et 
à une coordination effective au niveau fédéral, il faut créer un nouveau départe-
ment dirigé par un conseiller fédéral ou une conseillère fédérale principalement 
en charge de la formation, de la recherche et de l‘innovation.

•Le partage de la régulation politique entre deux départements, accompagné 
d’une séparation des idées directrices entre «le scientifique» et «l’économique», 
est dépassé et ne correspond plus à la dynamique des hautes écoles, des sci-
ences et de l’économie. Un nouveau département sera mieux à même de ras-
sembler, de manière productive, ces deux référentiels, tout en laissant suffisam-
ment de possibilités de développement aux logiques propres des trois domaines 
formation, recherche et innovation.

•Un nouveau département permettra de réunir toutes les compétences fédérales 
présentant un lien logique avec la formation et la recherche.

•Le CSST rejette l’idée d‘intégrer toutes les unités fédérales exerçant des respon-
sabilités dans le domaine de la formation, de la recherche et de l’innovation 
dans des départements déjà existants. Vu l’ampleur des tâches à venir, le con-
seiller fédéral ou la conseillère fédérale responsable devra pouvoir se consacrer 
essentiellement au domaine FRI.

La future organisation des compétences FRI au niveau fédéral doit être à la mesure 
de la dynamique des hautes écoles, de la science et de l’économie. Le CSST espère 
avoir contribué par cette étude à la recherche de la meilleure solution pour le déve-
loppement du domaine formation, recherche et innovation en Suisse.
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le 11 mai, Dr Hermann Amstad a présenté les directives de l’ASSM concernant les 
collaborations entre le corps médical et l’industrie et le Vice-Recteur de l’EPFL pour 
l’Innovation et la Valorisation, Professeur Jan-Anders Månson, a présenté ses réfle-
xions sur comment améliorer les transferts de savoir et la création d’entreprises en 
Suisse. Le contraste entre les tensions existant dans le domaine de la médecine et 
l’enthousiasme pour la collaboration avec les entreprises à l’EPFL est frappant. En 
médecine, la nécessité de ces directives est évidente, alors que dans le domaine 
de l’EPFL le problème de l’influence que pourrait avoir l’économie sur le choix des 
enseignements d’une institution n’est pas ressenti vraiment.

Dans un deuxième temps, le 6 septembre, le Conseil a accueilli le professeur Pe-
ter Lichter (DKFZ, Heidelberg) du Wissenschaftsrat (WR) allemand ainsi que M. Lars 
Grotewold (Geschäftsstelle WR) pour discuter de leur récente publication Empfeh-
lungen des Wissenschaftsrates zur Interaktion von Wissenschaft und Wirtschaft.
Les invités ont présenté l’état des lieux en Allemagne et formulé un certain nom-
bre de recommandations permettant de renforcer les interactions entre la sci-
ence et l’économie. Le Conseil a réfléchi aux implications des travaux du WR pour  
la Suisse.

2.5Réformes organisationnelles: Un Département  
de la formation et de la recherche – le rapport 
Braun/Leresche

En août 2005, le CSST a été chargé par M. le Conseiller fédéral Joseph Deiss (alors 
Chef du DFE) d’émettre un avis sur la question de la réunion de tous les services 
fédéraux compétentes en matière de formation, de recherche et d’innovation au 
sein d’un seul département. A l’issue de sa discussion interne, le Conseil est par-
venu à la conclusion que le projet de concentrer le domaine FRI dans un seul dé-
partement, en plus des aspects politiques liés à la réorganisation des départements, 
comportait également des questions de politique scientifique relevant de la com-
pétence du CSST:

•Comment les compétences fédérales doivent-elles être organisées pour servir le 
mieux possible la formation, la recherche et l’innovation?

•Comment renforcer la coordination entre la formation, la recherche et 
l’innovation tout en laissant à chacun de ces trois domaines le champ nécessaire 
pour développer sa logique propre?

Après d’intenses discussions préliminaires, l’étude de ces questions a été confiée 
en mars 2006 au politologues lausannois Dietmar Braun et Jean-Philippe Leresche. 
L’objectif était d’analyser de manière systématique les avantages et les inconvéni-
ents, du point de vue de la science, des quatre options d’organisation du domaine 
FRI suivantes:

1.un nouveau Département de la formation, de la recherche et de l’innovation;
2.la réunion du domaine FRI au DFI;
3.la réunion du domaine FRI au DFE;
4.le maintien du statu quo avec deux pôles de compétences au DFI et au DFE.
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Les membres du Conseil étaient unanimes sur la nécessité de garder en tout cas 
l’article 16 comme instrument d’encouragement, avant tout parce qu’il permet de 
soutenir les indispensables services scientifiques auxiliaires (archives, centres de do-
cumentation), qui font un travail remarquable. Concernant les établissements de 
recherche proprement dits, le CSST est toutefois d’avis qu’il vaudrait mieux les sou-
tenir sous la forme d’une aide de départ, avec l’objectif de les intégrer ensuite à 
une haute école dans la mesure du possible. De très bonnes expériences ont déjà 
été faites avec cette approche. Dans tous les cas – et ce point a été exprimé très 
clairement –, il faut assurer la qualité de ces institutions en les soumettant tour à 
tour à des évaluations.

b) Nouvelles institutions:
Le CSST a par ailleurs reçu du SER trois nouvelles requêtes à évaluer. Il s’agissait des 
trois institutions suivantes:

1.Institut Paraplegiker-Forschung, Nottwil
2.CABI – Centre for Applied Biosciences-International, Delémont
3.Institut suisse pour la recherche sur le vaccin (ISRV), Lausanne

Ces établissements nécessitaient une analyse approfondie, justifiant notamment le 
recours à des experts étrangers à même de garantir une évaluation indépendante. 
Les avis ressortant de ces expertises ont été rendus au SER et peuvent être consultés 
sur le site Internet du CSST.

2.4Technologie et innovation

Lors de l’année sous revue, le groupe de travail «Technologie & Innovation» – com-
prenant le professeur Karl Aberer (EPFL), le professeur Fritz Fahrni (ETHZ/HSG) et la 
professeure Sarah Springman (ETHZ) – a poursuivi ses travaux. Le groupe a été sou-
tenu par M. Dirk Meissner (collaborateur du CEST) et une publication des travaux 
réalisés est prévue en 2008. Les résultats intermédiaires ont été discutés à de nom-
breuses reprises au sein du Conseil (1-2 février, 6-7 septembre 2007). Les mem-
bres du Conseil se sont penchés sur la définition de l’innovation ainsi que sur cel-
le de la politique de l’innovation, afin de formuler des recommandations pour une 
politique suisse dans ce domaine. Au printemps 2007, le Conseil a chargé le CEST 
de compléter trois pré-études («Open Innovation and Globalisation», «Foresight» 
et «Collaborations de Recherche avec Public-Private Partnership») pour décembre 
2007, qui pourront contribuer à l’avis émis par le Conseil en 2008.

Dans le cadre d’une consultation des offices de l’OFFT, le CSST a pris position le 
14 mars 2007 sur le futur ancrage juridique de la Commission pour la Techno-
logie et l’Innovation CTI. Le CSST plaide pour une plus grande indépendance de 
l’administration fédérale et une meilleure intégration de la CTI dans le système  
existant de soutien à la recherche et dans le paysage réformé des hautes écoles 
suisses.

Plus généralement, le Conseil a profité de deux séances plénières pour approfondir 
la question des relations entre l’industrie et les universités. Dans un premier temps, 
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Plusieurs membres du Conseil regrettent aussi le manque de diversité des disci-
plines, dont la palette est relativement étroite et parfois répétitive. Par ailleurs, les 
PNR s’avèrent en définitive trop petits pour pouvoir remplir la mission originale qui 
leur avait été confiée sur le plan politique. Le bilan des Pôles de recherche natio-
naux (PRN) est aujourd’hui beaucoup plus probant, les PRN étant naturellement 
plus adaptés à jouer un rôle prospectif du simple fait de leur volume thématique et 
de leur conception partant des propositions des chercheurs.

2.3.3 InstitutionsderechercheextrauniversitairesenSuisse:
 avisduCSSTconcernantlesinstitutionsarticle16LR

L’article 16 de la loi sur la recherche est un instrument éprouvé de la Confédéra-
tion pour soutenir les institutions de recherche et les services scientifiques auxili-
aires ne faisant pas partie du domaine des hautes écoles. Ces institutions ont un 
financement mixte, c’est-à-dire que la Confédération couvre au maximum 50 % 
de leurs coûts de fonctionnement au titre de l’art. 16 LR et que le reste est finan-
cé essentiellement par les cantons, les villes et par d’autres tiers. Ces institutions 
sont tenues de remettre tous les quatre ans au SER une planification pluriannuelle 
rendant compte des activités et des besoins financiers actuels. Les règlements en 
vigueur prévoient que le CSST expertise ces planifications pluriannuelles et rende 
son avis au SER. Le DFI se fonde sur ces expertises pour ses décisions de subven-
tionnement.

a) Institutions existantes:
Dans le cadre des institutions déjà soutenues, l’évaluation portait sur les 15 institu-
tions suivantes:

1.Biotechnologie Institut Thurgau (BITg), Tägerwilen
2.Centre suisse de recherche et d’information sur le vitrail, Romont
3.Fondation Jean Monnet pour l’Europe, Lausanne
4.Institut Dalle Molle d’intelligence artificielle perceptive (IDIAP), Martigny
5.Institut de recherche en ophtalmologie (IRO), Sion
6.Institut für Kulturforschung Graubünden, Coire
7.Institut suisse de Bioinformatique, Lausanne
8.International Risk Governance Council, Genève
9.Istituto di Ricerca in Biomedicina (IRB), Bellinzone
10.Schweiz. Institut für Allergie- und Asthmaforschung (SIAF), Davos
11.Schweizerisches Institut für Kinder- und Jugendmedien, Zurich
12.Schweizerisches Institut für Kunstwissenschaft (SIK), Zurich
13.Schweizerisches Sozialarchiv, Zurich
14.Schweizerisches Tropeninstitut, Bâle
15.swisspeace – Schweizerische Friedensstiftung, Berne

Bien que la plupart de ces institutions avaient déjà été inspectées et évaluées en 
2006, le CSST n’a élaboré et rendu son avis définitif qu’au début de l’année sous 
revue. Les membres du Conseil ont débattu de ce dossier en séance plénière des 1 
et 2 février, en se concentrant sur la question de l’utilité de l’article 16, autrement 
dit sur la pertinence de cet instrument et sur la manière dont il doit être utilisé.
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ments institutionnels adaptés à l’avenir, une contrainte que les membres du CSST 
ont bien comprise. Pour ce faire, différentes options ont été envisagées, notam-
ment de compléter les quatre divisions par de nouvelles unités organisationnelles 
(notamment des «panels»), d’augmenter le nombre de membres du Conseil de la 
recherche tout en limitant à huit ans la durée de leur mandat, de déléguer davan-
tage de tâches, y compris administratives, à des experts, etc. Par ailleurs, le projet 
de réorganisation Futuro a été mis en œuvre; il consiste essentiellement à intensi-
fier les projets bottom up et se fonde sur les projets de réforme déjà planifiés sous 
la précédente direction.

En ce qui concerne le recours à des experts en général, certains membres du Con-
seil n’ont pas caché que l’information posait souvent problème: si l’on engage des 
experts pour un projet, il est indispensable de les informer précisément de tous les 
tenants et aboutissants et de les tenir au courant des mesures mises en œuvre – ce 
qui contribue par ailleurs à l’acceptation et à la crédibilité générale de la procédure. 
Sur le plan international, les deux éléments de l’information et de la transparence
sont déjà des standards.

Dans la suite de la discussion, les membres du Conseil se sont accordés sur le fait 
qu’un petit pays comme la Suisse avait nécessairement des problèmes spécifiques, 
différents de ceux qu’on peut rencontrer même dans des pays voisins comme la 
France ou l’Allemagne. C’est le cas notamment des «petites disciplines», dont la lé-
gitimité est davantage remise en question dans un petit pays. Dans ces conditions, 
on peut s’interroger sur l’opportunité de soutenir la participation à des projets mul-
tinationaux, avec des panels et des procédures d’évaluation internationaux. Dans 
tous les cas, le CSST insiste sur l’importance d’établir la plus grande transparence 
possible dans toutes les procédures de sélection des projets du FNS.

2.3.2 Laquestiondesprogrammesnationauxderecherche(PNR)

Comme d’autres années, les programmes nationaux de recherche (PNR) ont fait 
l’objet d’intenses débats, toujours basés sur les mêmes critiques, ou du moins sur 
des motifs analogues. Cette fois, le CSST a commandé au CEST une analyse appro-
fondie en vue d’évaluer les PNR en tant qu’instrument d’encouragement de la re-
cherche. L’expertise en question a été présentée par le professeur Christian Simon 
lors de la séance plénière des 1 et 2 février, mettant en lumière de nombreuses ca-
ractéristiques de cet instrument.

L’évaluation des PNR est par nature difficile, car il n’existe aucun reporting systé-
matique. Il est notamment quasi impossible de juger les effets de ce type de pro-
grammes; dans le cas idéal, ces programmes donnent naissance à une institution 
viable, dans le pire des cas ils débouchent pratiquement sur un néant institutionnel. 
Comme l’a relevé le CSST, les problèmes apparaissent dès le lancement d’un PNR, 
qui intervient sans qu’aucun objectif ni contenu de recherche concrets ne soient 
définis, ces derniers étant la plupart du temps précisés en fonction du déroulement 
du programme. La majeure partie des résultats se disperse ensuite dans la littéra-
ture grise. Ce qui manque la plupart du temps, c’est une évaluation finale par les 
pairs couvrant l’ensemble du projet.
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taire Suisse CUS qui décidera combien de places d’étude en médicine il faudra pré-
voir pour 2009 sur la base du rapport définitif du CSST et d’une consultation des 
facultés de médecine. Le CSST a entériné la version finale du rapport à l’unanimité 
le 6 septembre 2007.

Le rapport Démographie médicale et réforme de la formation professionnelle des 
médecins, disponible en allemand et en français, a été présenté lors d’une confé-
rence de presse le 29 octobre 2007 par la Présidente Susanne Suter, accompagnée 
de M. Beat Sottas, responsable de la politique de formation de l’OFSP et de M. Gé-
rard Escher, Vice-directeur du SER. L’écho médiatique a été important (radiotélévi-
sions suisse romande et suisse allemande, articles dans tous les quotidiens, entre 
autres sur les premières pages du Temps, du Tagesanzeiger et de la NZZ). L’ASSM 
a réagi de façon positive au rapport par un communiqué de presse le même jour, 
tandis que la voix de la FMH était plus critique. La CRUS et l’OFSP ont approuvé 
le rapport, qui a été diffusé par courrier à l’ensemble des contacts du CSST et de 
l’ASSM.

Le Conseil prévoit de continuer ses travaux dans le domaine de la médecine univer-
sitaire et ses interactions avec la démographie médicale en 2008. Il est prévu – entre 
autres – d’explorer les facteurs influençant les choix de spécialisation des étudiants 
et médecins-assistants en Suisse. Par ailleurs, il s’agit de poursuivre les réflexions 
sur la nécessité de réformer la formation initiale et continue de l’ensemble du per-
sonnel de la santé, pour qu’elle soit adaptée aux besoins futurs, tant dans le do-
maine des soins de premier recours que dans le domaine de la médecine hospita-
lière hautement spécialisée ainsi qu’en recherche médicale.

2.3Domaine Recherche

2.3.1 NouvellesstructurespourleFondsnationalsuisse

Cette question importante a été discutée en séance plénière du 30 mars 2007 en 
présence des représentants du FNS suivants, invités pour l’occasion: M. Fritz Schies-
ser, président du Conseil de fondation, M. Werner Stauffacher, ancien vice-prési-
dent du Conseil national de la recherche et M. Daniel Höchli, le nouveau Directeur. 
Le Directeur suppléant du SER, M. Paul-Erich Zinsli, était également présent. Vu 
l’importance de la question, les échanges entre les membres du Conseil et les invi-
tés ont été très intéressants. Les changements de structures en cours et planifiées 
du FNS touchent en effet de nombreux milieux dans notre pays: les parlementaires, 
l’administration fédérale, les hautes écoles, etc.

Les deux points au centre des débats sont d’une part les améliorations que le 
FNS cherche à apporter, conjointement avec la CRUS, à la situation des docto-
rants dans les hautes écoles suisses, d’autre part le problème toujours plus vif de 
l’augmentation des requêtes déposées au FNS, qui, ces derniers temps, posent aux 
membres du Conseil de la recherche des exigences pratiquement intenables. A 
cela s’ajoute que le Conseil de la recherche doit faire face à une hausse des man-
dats d’évaluation pour des tiers, en partie aussi concernant des projets étrangers. 
Dans ce contexte, le Conseil de fondation se voit obligé d’apporter des change-
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fisamment de médecins et si les formations dispensées correspondent au type de 
médecins dont la Suisse a besoin à l’avenir. Cette problématique a été structurée 
en trois questions:

•Faut-il augmenter les capacités d’enseignement des facultés de médecine?

•Faut-il craindre une pénurie de médecins en Suisse, notamment dans le do-
maine des soins de premier recours? 

•Si oui, comment adapter au mieux la formation initiale et continue des méde-
cins aux besoins futurs?

D’octobre 2006 à octobre 2007, le CSST s’est consacré de manière intensive à trou-
ver des réponses, en coordination avec les principaux acteurs du domaine (Acadé-
mie Suisse des Sciences Médicales ASSM, Commission Interfacultaire Médicale  
Suisse CIMS, Conférence des Recteurs des Universités Suisses CRUS, Fédération 
Suisse des Médecins FMH, Office fédéral de la santé publique OFSP). En outre, il 
a mandaté M. Hans-Ulrich Hermann, qui avait déjà officié en tant que consultant 
dans le projet Médecine universitaire 2008 de la CRUS, pour soutenir la coordinati-
on de l’étude. Une première rencontre avec tous ces acteurs a eu lieu en décembre 
2006 et les premiers résultats du mandat ont été discutés lors de la séance plénière 
du CSST du 1er février 2007. Le 12 mars 2007, la Présidente Susanne Suter a par-
ticipé à une séance du Comité politique médecine universitaire, qui a réuni le Con-
seiller fédéral Pascal Couchepin, le Secrétaire d’Etat Charles Kleiber, le Directeur 
Thomas Zeltner et M. Beat Sottas de l’OFSP, ainsi que les Directeurs cantonaux de 
la santé et de l’éducation.

Lors de cette séance la Présidente du CSST a posé la question: peut-on justifier 
l’exclusion par Numerus clausus de plus de la moitié des candidats aux études de 
médecine en Suisse quand on constate que le nombre de médecins suisses diminue 
par rapport aux besoins et qu’un déséquilibre entre généralistes et spécialistes est 
en train de se dessiner ? Le rapport du Conseil émet deux propositions de solution: 
une augmentation des capacités des facultés de médecine de 20% et une réforme 
de la formation médicale post-graduée. Pour cette réforme, la présidente propose 
de mettre en place une instance nationale regroupant les principaux acteurs de la 
formation médicale, en insistant sur la nécessité de repenser le système dans son 
ensemble, avec l’aide d’enseignants ayant l’expérience des réformes pédagogiques 
des études de médecine.

Suite à cette intervention au niveau fédéral, la Présidente Susanne Suter a rencon-
tré une deuxième fois tous les partenaires du projet le 24 avril, afin d’intégrer leurs 
remarques et de préparer une version finale du rapport. L’Obsan a été chargé par 
le CSST de compléter la démographie médicale dans le domaine hospitalier (Ana-
lyse de l‘effectif des médecins hospitaliers en Suisse en 2005. Sur mandat du Con-
seil suisse de la science et de la technologie, Document pdf, Site Web Obsan, Juil-
let 2007).

Le 13 juin une lettre a été envoyée au Conseiller fédéral Pascal Couchepin pour le 
rendre attentif aux contenus du rapport et le 28 juin la Présidente Susanne Suter a 
présenté le contenu du rapport à une séance ordinaire de la Conférence Universi-
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L’ancrage législatif (LAHE et/ou LR) du futur CSSI
Dans la LAHE le rôle du CSSI est défini par rapport à la Conférence des hautes 
écoles. Si l’article 5a de l’actuelle loi sur la recherche (LR) est simplement biffé (tel 
que le prévoit la LAHE), une solution devra être trouvée pour légitimer le CSSI face 
à la Confédération, responsable du soutien à la recherche sur le plan national, 
comme sur le plan international.

La planification stratégique
Le Conseil approuve le principe d’une planification bottom-up, mais rend attentif 
aux possibilités de difficultés futures lors de la mise en œuvre d’une telle planifica-
tion. Il prévoit de contribuer à la définition des domaines particulièrement onéreux 
dans le courant de 2008.

Les modèles de financement proposés
Le Conseil insiste sur l’importance d’évaluer le système de financement proposé 
dans la LAHE pour s’assurer qu’il n’y aura pas de distorsions malvenues. Il faudra 
adapter le système selon les développements futurs.

La problématique de l’accréditation
Le CSST insiste sur la nécessité d’une agence et d’un conseil d’accréditation indé-
pendants de l’administration. 

2.2.2 MonitoringdelaformationenSuisse

Le rapport 2006 L’Education en Suisse a été présenté au Conseil par le professeur 
Stefan C. Wolter (Centre Suisse de Coordination pour la Recherche en Education 
CSCRE, Aarau) lors de la séance plénière du 3 juillet 2007. Cette étape importante 
de l’amélioration du monitoring de la formation en Suisse a été longuement dis-
cutée par les membres du Conseil, en compagnie des représentants des manda-
taires du rapport (Mme Ariane Baechler pour l’Office fédéral de la formation et de 
la technologie, M. Gérard Escher pour le Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la re-
cherche et M. Heinz Rhyn pour la Conférence suisse des directeurs cantonaux de 
l’instruction publique).

Le Conseil s’est réjoui que les «indicateurs Buschor» aient été dépassés et a ap-
précié la contextualisation des résultats. L’approche du CSCRE (qui part de ce que 
l’on voudrait savoir et non des données disponibles) est saluée, tout comme la 
vue d’ensemble du système. C’est un exemple de collaboration réussie entre la 
Confédération et les cantons. Il faut maintenant réfléchir aux différentes manières 
d’inscrire ce projet dans l’avenir, car il est prévu de reconduire l’exercice en 2010 et 
en 2014. Les partenaires politiques doivent pouvoir formuler des questions perti-
nentes pour la prochaine étape.

2.2.3 Médecineuniversitaire

Suite à la publication du Conseil Quel avenir pour la médecine universitaire 
(CSST1/2006), le Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche l’a chargé 
d’analyser la question de savoir si les facultés de médecine suisses forment suf-
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tera sa prise de position finale dans le cadre de la procédure de consultation le 31 
janvier 2008. Dans les grandes lignes, le Conseil soutient la nouvelle loi, tout en 
souhaitant l’amélioration de certains passages.

Les différentes versions du projet de loi ont été longuement discutées lors des sé-
ances plénières du Conseil (1-2 février, 30 mars, 11 mai, 3 juillet, 6-7 septembre, 
et 8-9 novembre 2007). Le Conseil a consulté plusieurs experts et acteurs concer-
nés, dont M. Gérard Schuwey (membre du groupe de rédaction de la LAHE), le 
professeur Thomas Fleiner (Institut du fédéralisme, Université de Fribourg), Mme 
Madeleine Salzmann (Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction 
publique), M. Thomas Baumeler (Office fédéral de la formation et de la technolo-
gie) et M. Konrad Sahlfeld (Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche). En 
outre, la Présidente Susanne Suter a participé aux journées organisées par la Con-
férence Universitaire Suisse concernant la LAHE (28/29.06.07), qui ont approfon-
di les aspects suivants: finances, perméabilité entre les filières et base de données 
ECTS.

Les problématiques principales concernant la LAHE discutées par le Conseil étaient:

•Les objectifs de la loi
•La nécessité d’une typologie des hautes écoles
•L’ancrage législatif (LAHE et/ou LR) du futur CSSI

et dans une moindre mesure
•La planification stratégique
•Les modèles de financement proposés
•La problématique de l’accréditation

Les objectifs de la loi
En 2006, le Conseil avait proposé au groupe de rédaction une liste d’objectifs dé-
taillés, qui soulignent explicitement les buts devant être visés par la loi. Cette liste 
n’a pas été retenue telle quelle, mais plusieurs suggestions du Conseil ont été in-
tégrées - sous une forme ou une autre - dans la loi. Le Conseil a réitéré lors de cha-
que consultation la nécessité de formuler explicitement les objectifs essentiels d’un 
point de vue académique (unité de l’enseignement et de la recherche, par exemple) 
ainsi que les principes organisationnels majeurs devant sous-tendre l’ensemble de 
la loi (autonomie, subsidiarité).

La nécessité d’une typologie des hautes écoles
Le Conseil est convaincu qu’une définition des types de hautes écoles présentes 
dans le paysage suisse (universités, HES, HEP, écoles d’art, ...) est essentielle. Cha-
que institution doit pouvoir renforcer ses propres qualités et développer un pro-
fil compétitif. Les liens entre la typologie, le financement et l’accréditation exigent 
une définition claire des critères à remplir. Au lieu de développer une typologie pro-
pre, le Conseil a décidé de soutenir la proposition commune de la CRUS, la CSHES 
et la COHEP, sous réserve de quelques commentaires concernant la formulation. 
Cette typologie est structurée autour de la possibilité – ou non – de délivrer un doc-
torat; tous les autres critères en dérivent.
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•LerejetdurattachementdeTA-SWISSaudomainedesAcadémies. TA-
SWISS doit pouvoir adopter une position critique vis-à-vis de la science, et ne 
pas être subordonné aux Académies dont la finalité est de défendre les sci-
ences.

•Lasuppressiondel’alliancestratégiqueentrelesquatreinstitutionsIRO,
IDIAP,STIetCSEM(art.16LR)etledomainedesEPF.Ces alliances straté-
giques ne correspondent pas à la logique de l’art. 16 LR, qui veut que la Con-
fédération et les cantons soutiennent ensemble ces institutions et cherchent à 
les intégrer complètement à une haute école existante lorsque c’est possible. 
L’IRO et le STI n’ont en outre aucune proximité thématique avec le domaine des 
EPF.

•L’engagementdelaConfédérationdeveilleràunsystèmedebourses
harmoniséetbienapprovisionné. La Confédération, en collaboration avec 
les cantons, doit assumer une plus grande responsabilité dans le système des 
bourses que cela n’est prévu dans le projet de message. C’est la condition pour 
combler un des grands déficits de l’encouragement de la relève.

•LetransfertauFNSetàlaCTIdesmoyensdestinésàlamiseenœuvre
delapolitiquedecoopérationbilatéralederecherche. L’allocation des res-
sources par le SER prévue dans le message s’inscrit trop dans une logique de 
haut en bas. Des programmes clairement définis du FNS et de la CTI permet-
traient à toutes les hautes écoles de participer à égalité de chances à l’important 
processus de renforcement de la coopération bilatérale de recherche.

La plupart des modifications et compléments proposés par le CSST ont été intégrés 
dans la version finale du message

2.2 Domaine Hautes Ecoles

2.2.1 Réformedupaysagedeshautesécoles:miseenconsultation
 delaLAHE

Le Conseil a activement contribué au développement de l’avant-projet de nou-
velle loi fédérale sur l’aide aux hautes écoles et la coordination dans le domaine 
des hautes écoles (LAHE) tout au long de l’année sous revue, par plusieurs types 
d’intervention. D’une part, la Présidente Susanne Suter a participé au groupe de 
projet de réforme du paysage suisse des hautes écoles (dates des séances: 29 mars 
2007, 24 mai 2007). D’autre part, le Conseil a exprimé son avis lors de la consulta-
tion des offices (14 mai 2007) et dans le cadre de la consultation générale, ouverte 
en septembre 2007.

Le Conseil a décidé de ne pas prendre officiellement position au début de la procé-
dure de consultation. Toutefois, la Présidente Susanne Suter a communiqué l’avis 
du CSST lors de la Journée LAHE de l’Université de St-Gall (St. Galler Bildungs- und 
Vernehmlassungstagung zum HFKG, le 22 novembre 2007) et le Conseil présen-
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•Lefinancementdebaseestinsuffisantpouraméliorerl’enseignement,
enparticulierdanslesscienceshumainesetsociales. Les moyens alloués 
pour le financement de base, notamment des universités cantonales, ne permet-
tent ni d’améliorer suffisamment les conditions d’encadrement ni d’introduire 
un apprentissage orienté vers les problèmes, exigeant un suivi important. 
Dans ces conditions, on se prive d’une bonne partie des avantages du système  
de Bologne.

•L’encouragementdelarelève,uneconditioncentralepourl’avenir,est
troppeuprisenconsidération. Dans tous les domaines de la société, on a 
un besoin accru de personnes scientifiquement qualifiées. Pour assurer la relève, 
il faut un système des bourses national doté de ressources suffisantes. Dans le 
cas particulier de la relève dans la recherche, des structures de carrière transpa-
rentes et attrayantes sont nécessaires pour que les efforts consentis jusqu’ici par 
les universités et le Fonds national déploient pleinement leurs effets.

•Plusdetransparencedanslesfinances. Le CSST regrette l’absence de vue 
d’ensemble de toutes les dépenses FRI, y compris les contributions cantonales et 
la participation de la Suisse aux programmes européens. Ce n’est que sur cette 
base que l’on pourra juger la question importante de l’équilibre des encourage-
ments FRI en Suisse et à l’étranger et entre la recherche fondamentale et celle 
orientée vers les applications.

•Faiblessesdeconceptiondumessagedanssonensemble. En dehors 
de l’affirmation, dans le condensé, que la Confédération conçoit sa politique 
jusqu’à 2015, le projet de message ne donne guère d’indices d’une stratégie FRI 
à long terme. Un organe consultatif ayant une vue d’ensemble du système FRI 
devrait à l’avenir pouvoir combler cette absence de stratégie à long terme.

•Absencequasi-totaleduthèmedel’innovation, malgré la recommandation 
du CSST à la Confédération d’assumer un rôle moteur en matière de politique 
d’innovation. Le projet parle aussi trop peu de la coopération entre les hautes 
écoles, l’économie et l’industrie, qui doit être renforcée.

Par la suite, et dans le contexte de la procédure de consultation interne à 
l’administration fédérale, ces points ont donné lieu à un débat intensif au sein du CSST.  
Le CSST s’est prononcé pour compléter le texte du message sur les six points spé-
cifiques suivants:

•Unereprésentationéquilibréedel’ensembledusystèmedeshautes
écolesavecsesforcesetsesfaiblesses. Le point de vue du message exces-
sivement centré sur le domaine des EPF n’est pas une bonne base pour la co-
opération avec les cantons dans la perspective de la nouvelle loi-cadre sur les 
hautes écoles.

•LedéveloppementdenouveauxmodèlesdefinancementpourlaCTIet
l’élaborationd’unestratégiepourutiliseraumieuxlesmoyenssupplé-
mentaires. La CTI, dans ce contexte, manque de dynamique par rapport au 
FNS.



/15 Activités au cours de l’année 
sous revue 

2.1Message formation, recherche et innovation 
2008-2011

Une tâche prioritaire et récurrente du CSST est de donner son avis sur les messages 
relatifs à l’encouragement de la recherche qui sont élaborés et mis en consultation 
tous les quatre ans par les services fédéraux compétents. Le SER nous a ainsi remis 
dès novembre 2006 un projet du message relatif à l’encouragement de la forma-
tion, de la recherche et de l’innovation pendant les années 2008 à 2011, en cours 
d’élaboration, en sollicitant notre avis. De manière générale, le CSST a pointé les 
déficits suivants dans le projet:

•Miseenœuvreinsuffisantedelaphilosophiedunouvelarticleconsti-
tutionnelsurlaformation, qui engage la Confédération et les cantons à 
développer ensemble une politique d’encouragement de tout le système des 
hautes écoles visant à l’excellence et à une plus grande perméabilité. Ce défi-
cit s’exprime notamment par la place inégale accordée aux différents types de 
hautes écoles, un poids disproportionné étant donné au domaine des EPF. De 
plus, le projet ne prévoit que peu d’incitations à la coopération dans la recher-
che et l’enseignement entre les hautes écoles et entre les différents types de 
hautes écoles.

•Leprojetdemessagelaissepeudeplaceauxnouvellesinitiatives. La dé-
finition d’objectifs et des chemins pour y parvenir et l’allocation fixe de moyens 
destinés à cette fin ne répond pas à la volonté de dynamiser le paysage de la sci-
ence et de l’innovation en Suisse.

2
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décision de subvention ou des mesures de restructuration. Le CSST, sur demande, 
émet également un avis sur les planifications pluriannuelles de différents organes 
et institutions de recherche ainsi que sur la recherche de l’administration fédérale.

A la différence d’autres organes consultatifs, le CSST n’est soumis à aucune direc-
tive, ne représente aucun groupe d’intérêts déterminé et n’octroie pas de subsides. 
Il s’appuie sur le soutien d’experts suisses ou étrangers lorsque c’est possible.

1.3Les centres associés CEST et TA-SWISS:  
changements organisationnels

En mai 2007, le Secrétaire d’Etat Charles Kleiber et la Présidente sont arrivés à la 
conclusion que les structures du CSST doivent être adaptées: ses tâches doivent en 
effet être revues conformément au projet de la nouvelle loi fédérale sur l’aide aux 
hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles (LAHE). 
En ce qui concerne le CEST et le secrétariat du CSST, les tâches ont été complète-
ment repensées avec l’appui d’un consultant externe. Un nouveau règlement a été 
proposé, qui a été approuvé par le Conseil fédéral; il sera complété par un nouveau 
règlement d’organisation interne.

En ce qui concerne TA-SWISS, le Conseil fédéral était d’avis que ses activités étaient 
thématiquement si proches de celles des académies scientifiques que le rattache-
ment du Centre d’évaluation des choix technologiques à l’Association des Acadé-
mies suisses des sciences s’imposait pour des raisons de synergie. Le Parlement a 
suivi cet avis lors de l’adoption du message FRI 2008-2011. La fusion en question 
est en vigueur depuis le 1er janvier 2008. TA-SWISS garde pour tâche principale de 
réaliser des études visant à évaluer les chances et les risques des nouvelles techno-
logies pour notre société.



/11 Structures et compétences 
du CSST

1.1 Règlement du CSST

Le CSST est une commission d’experts extraparlementaire constituée de représen-
tants éminents des milieux scientifiques et technologiques. Sa structure et son fonc-
tionnement sont définis par l’article 5a de la loi sur la recherche et par le règlement 
du Conseil fédéral du 5 juillet 2000: le CSST est l’organe consultatif du Conseil 
fédéral pour toutes les questions relevant de la politique de la science, de la recher-
che et de l’innovation. Il émet des avis sur les projets et problèmes de ces domaines, 
aussi bien sur mandat du Conseil fédéral qu’à sa propre initiative. Il coopère avec 
tous les départements ainsi qu’avec les cantons. Les interlocuteurs directs du CSST 
sont d’une part le Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche (SER) et le Dé-
partement fédéral de l’intérieur (DFI), d’autre part l’Office fédéral de la formation 
professionnelle et de la technologie (OFFT) et le Département fédéral de l’économie 
(DFE). Sur le plan administratif, le CSST est rattaché au DFI.

1.2 Fonction actuelle du CSST

En tant que porte-parole des milieux scientifiques, le CSST émet des recommanda-
tions à l’intention du Conseil fédéral et propose les mesures adéquates pour leur 
réalisation. Une des tâches les plus importantes du CSST est d’émettre ses Recom-
mandations concernant la politique suisse de la formation, de la recherche et de 
l’innovation, renouvelées tous les quatre ans. Le Conseil fédéral peut par ailleurs à 
tout moment faire appel au CSST pour recueillir son avis sur des questions ponctu-
elles ou pour des demandes d’éclaircissements. Le CSST procède aussi à des évalu-
ations de disciplines académiques et d’institutions de recherche non rattachées au 
domaine des hautes écoles, au sujet desquelles le Conseil fédéral doit prendre une 

1
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niveaux confondus. Il constitue un premier pas important en vue de l’examen à ve-
nir des voies de formation sous l’angle de leur cohérence et de leur complémenta-
rité, qui devra également tenir compte des premières années de scolarité, voire des 
années préscolaires. Il faut espérer que ce rapport évoluera de manière à devenir un 
instrument utile à tous les acteurs de ce domaine, permettant notamment de suivre 
les effets des mesures mises en œuvre dans le domaine de la formation.

Beaucoup de sujets mentionnés dans le présent rapport – concernant l’activité du 
CSST ou d’autres institutions – ont trait à l’éducation. C’est notamment le cas de 
la prise de position relative à l’harmonisation des aides à la formation, une étape 
importante pour améliorer les voies de formation scolaires et le système de bourses 
grâce à d’autres mesures. Les déficits du système de bourses sont en effet une des 
grandes faiblesses de l’espace de formation, comme le CSST l’a déjà montré dans 
sa publication 4/2006 «Pour une politique estudiantine tournée vers l’avenir: pro-
mouvoir, exiger et comprendre», qui garde toute son actualité.

Concernant la deuxième thématique citée ci-dessus, les faits sont les suivants:
Au printemps 2007, les structures du CSST ont été réexaminées à la demande du 
Secrétaire d’Etat Charles Kleiber, le Conseil fédéral ayant déjà décidé de rattacher 
le centre TA-SWISS aux Académies. Les tâches de l’administration fédérale et de 
l’organe consultatif sur la science doivent en effet être adaptées dans la perspec-
tive du Paysage des hautes écoles 2012 et du passage au régime de l’accréditation 
obligatoire pour toutes les hautes écoles. Dans ce contexte, il a été décidé de dis-
soudre le CEST et de réduire les activités du secrétariat du Conseil de la science et 
de la technologie à sa fonction première. Il a alors été nécessaire de réorganiser le 
secrétariat avec le concours d’un expert externe. Les fonctions administratives et 
logistiques ont été séparées des fonctions de conseil scientifique. Le Conseil a en 
même temps revu son mode de travail de manière à collaborer plus étroitement 
avec le secrétariat. Au moment de la rédaction du présent rapport, le Conseil fédé-
ral a adopté et mis en vigueur un règlement conforme à cette réorganisation; la 
mise en œuvre de la réorganisation sera achevée en automne 2008. Nous avons 
bon espoir que cette réforme permettra au Conseil de la science et de la technolo-
gie de mieux remplir son mandat prévu dans la loi sur la recherche et que les nou-
velles structures du secrétariat pourront être reprises sans difficulté par l’organe 
consultatif nouvellement conçu pour le Paysage des hautes écoles 2012.

Berne, septembre 2008

Susanne Suter



/7 Introduction et perspectives
Deux grandes tâches ont marqué l’activité du CSST en 2007: l’une – la contribution 
à la réalisation de la société du savoir et à l’encouragement de la relève scientifique 
en faveur de la société et de la recherche dans un monde ouvert – fait partie de la 
mission de base du Conseil de la science; l’autre – la réorganisation des structures 
du CSST dans la perspective du nouveau paysage des hautes écoles – a été une 
tâche ponctuelle dont le présent rapport retrace les grandes lignes.

La première tâche restera une activité prioritaire du CSST ces prochaines années: 
les projets concrets sont fixés dans un programme de travail élaboré conjointement 
avec le Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche et l’Office fédéral de la for-
mation professionnelle et de la technologie.

Au cours des prochaines décennies, dans un contexte de compétition accrue à 
l’échelle mondiale, la Suisse devra prendre des mesures pour répondre au besoin 
croissant d’une relève scientifiquement qualifiée pour la société, l’économie et 
l’enseignement et la recherche des hautes écoles: dans tous ces domaines, des con-
naissances scientifiques sont toujours plus indispensables. Toutes les institutions ac-
tives dans le domaine de la formation et de la recherche doivent tendre au même 
but d’améliorer la qualité de la formation et de contribuer à augmenter le nom-
bre de personnes ayant une formation scientifique. La Suisse devra former plus de 
jeunes scientifiques pour répondre aux besoins de ses hautes écoles, de sa recher-
che et de son économie, même si ces besoins peuvent en partie être couverts par 
l’apport de scientifiques étrangers. Dans certains domaines – on pense par exemple 
à la médecine ou à l’informatique –, la pénurie est déjà perceptible ou prévisible. Le 
taux de diplômés universitaires ou HES en Suisse est toujours bas en comparaison 
avec d’autres pays, même s’il a augmenté ces dernières années. Il sera nécessaire 
d’identifier et de combattre les obstacles à la formation tertiaire tout en augmen-
tant l’attrait des études supérieures.

Le Rapport sur l’éducation 2006 réalisé pour le compte de la Confédération et des 
cantons dresse pour la première fois un état des lieux des voies de formation tous 
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